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Introduction générale : 

Dans une conjoncture économique caractérisée par une expansion des échanges 
commerciaux et financiers internationaux amenant ainsi à une globalisation d’un 
marché et une interdépendance entre les pays du monde entier , celle-ci, prouvant du 
fait qu’aucun pays ne peut se suffire a lui-même  et ne peut donc pas vivre en autarcie. 
Toutes ces raisons ont eu un impact sur les relations internationales et leurs évolutions. 

L’Algérie comme tout autre pays est tenue de se conformer aux nouvelles règles 
du commerce international, afin de ne pas être exclu de l’échange ce qui lui causerait 
des préjudices irréparables puisqu’elle ne peut subvenir à tous ses besoins et entrer 
fortement en relation avec d’autres pays. 

Plusieurs différences existent entre les pays tels que : l’éloignement 
géographique,  la différence des langues et des cultures, des lois et réglementation et 
des monnaies constituent toutes  des entraves  au bon développement du commerce 
international, ce qui rend  la nécessité d’intervention de certains organismes 
internationaux, qui ont pour missions d’unifier les règles et pratiques concernant les 
échange de biens et services  entre les pays et d’établir les règles régissant les 
différents et les conflits y afférant. L’organisme international le plus distingué est la 
chambre de commerce international  « la CCI »  

La banque est la première institution dans un pays concernée par le financement 
du commerce international dans la mesure où ces rôles en la matière sont aussi variés 
qu’important ; elle met en place et à la disposition de sa clientèle des techniques de 
financement, aussi elle œuvre pour le respect des règles et usances internationales 
d’une part et la réglementation nationale du pays  d’autre part, tout ça dans le but de 
faciliter le rapport entre les contractants. 

En vue de répondre au mieux aux intérêts des opérateurs en matière de 
réalisation des opérations du commerce extérieur ;  la banque doit inspirer une certaine 
confiance aux opérateurs économiques par l’utilisation de certaines techniques 
centrées sur différents types de documents. 

La technique la mieux adaptée pour répondre à ces besoins et afin de mener à 
bien les transactions commerciales  est la technique du crédit documentaire. 

Le crédit documentaire est un moyen de paiement conditionnel et un instrument 
de garantie qui joue un rôle important dans le commerce international, cette garantie 
est appuyée par le fait qu’il soit un moyen de financement utilisable dans tout échange 
international et rassure les deux parties du contrat. D’un côté, l’importateur est sûr de 
régler sa marchandise après avoir vérifié sa conformité, et de l’autre côté, l’exportateur 
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est rassuré d’être payé dans le délai mentionné dans le contrat par une banque dans 
son propre pays. 

La technique du crédit documentaire répond donc à une double exigence : 

 Faire bénéficier l'exportateur d'un engagement bancaire émanant de la 
banque de l'importateur, et distinct du paiement effectif de l'importateur (la 
banque s'engageant à payer, même si l'importateur éprouve une quelconque 
difficulté à le faire) ; 

 Donner l'assurance à l'importateur que le paiement par sa banque ne sera 
effectué que si le vendeur peut montrer qu'il a correctement exécuté ses 
propres  obligations contractuelles. 

 Donc l’objectif de ce moyen de paiement universel est de réaliser un 
équilibre aussi harmonieux  que possible entre les  intérêts  de l’acheteur  et  ceux  du 
vendeur. Toutefois l’utilisation d’un crédit documentaire est régie par un ensemble 
de règles édictées par la chambre de commerce internationale, ces règles doivent 
être appliquées afin que le crédit soit utilisé de manière juste et efficace. 

 Tout en restant dans cette forme de financement et afin de comprendre son 
rôle, nous allons donc tout au long de ce travail essayer de répondre à la question 
suivante : 

Le crédit documentaire présente-t-il une garantie indispensable et 
suffisante pour le bon déroulement d’une opération de commerce extérieur ? 

 Et afin d’apporter des réponses il est impératif de répondre aux sous questions 
suivantes : 

1) En quoi consiste le crédit documentaire ? 

2) Quels sont les acteurs mis en jeu dans cette procédure ? 

3) Comment se réalise-t-il et quels sont ses différents types ? 

Et afin d’aborder et de répondre à la problématique, on peut poser les 
hypothèses suivantes : 

Hypothèse 1: Le crédit documentaire est le plus efficace de tous les autres 
moyens de paiement ; 

Hypothèse 2 : Le crédit documentaire est le moyen le plus utilisé à travers le 
monde. 
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Choix du sujet : 

- Le sujet s’inscrit dans le cadre général de notre formation ; 

- Le crédit documentaire est la technique de paiement la plus utilisée dans le 
règlement des importations en Algérie ces dernières années, notamment après la 
loi de finances complémentaire de 2009; 

- Les consommations de l’Algérie proviennent en grande partie de l’extérieur, il 
est donc nécessaire de définir la technique la plus adaptée afin de régler ces 
Importations. 

Objet de la recherche : 

L’objectif visé dans ce présent travail, est de montrer le degré de garantie et de 
sécurité qu’offre le financement d’une transaction à l’international par crédit 
documentaire.  

Démarche méthodologique : 

 La démarche théorique est basée sur la consultation de plusieurs ouvrages, 
mémoires, revues, documents internes à la BADR et textes réglementaires 
liés au crédit documentaire et au commerce extérieur; 

 La démarche pratique porte sur une opération réelle de paiement par crédit 
documentaire à l’importation au sein de la BADR. 

Afin de répondre à la problématique évoquée, nous avons subdivisé notre 
travail en trois chapitres, les deux  premiers portent sur les aspects théoriques liés au 
commerce international en général et au crédit documentaire en particulier, la partie 
théorique a été enrichi par la consultation de plusieurs ouvrages, revues, mémoires, 
site web et autres documents internes de la BADR, puis dans un troisième chapitre 
nous allons présenter un cas pratique qui est le résultat d’un stage au sein de la Banque 
de l'Agriculture et du Développement Rural « BADR », agence d’AZAZGA afin de 
mieux comprendre cette technique de financement. 
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Introduction  

Le commerce extérieur ne cesse de prendre de l’ampleur. Avec la libéralisation 
des échanges, chaque jour un volume important de flux de marchandises est enregistré, 
ces échanges permettent aux opérateurs de satisfaire leurs besoins et contribuer à la 
croissance économique de leurs pays. 

L’accroissement de ces échanges est directement lié à l’intervention des 
banques dans les contrats commerciaux, en mettant à la disposition des opérateurs, des 
techniques et des instruments de paiement des transactions afin d’assurer leur bon 
déroulement. 

Dans ce sens un ensemble d’instruments de paiement peut être utilisé pour que 
les opérations se passent dans de bonnes conditions. Le choix de ces instruments 
dépend des partenaires qui effectuent l’opération d’échange. 

Actuellement, les transactions internationales sont financées par un ensemble de 
techniques permettant une garantie et une sécurité aux opérateurs qui sont 
géographiquement éloignés. Elles sont régies par un ensemble de règles édictées par la 
chambre de commerce internationale « CCI », et cela afin d’uniformiser les pratiques 
commerciales entre pays. 

Ce présent chapitre se compose essentiellement de trois sections : la première 
consiste à définir le commerce international, son origine et son évolution ainsi que les 
risques et les garanties liés aux opérations de commerce international, la seconde 
section est consacrée aux modes de paiements internationaux et enfin La dernière 
section abordera les incoterms. 
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Section 1 : Emergence et évolution du commerce international 

1-1-Définition du commerce international1: 

C'est un commerce qui comprend toutes les opérations sur le marché mondial. Il 
est l'organe regroupant les divers pays du monde engagés dans la production des biens 
destinés aux marchés étrangers. Le commerce international désigne l’échange des 
biens entre pays, cet échange engage une opération d’importation et une autre 
d’exportation. 

 a)L’importation: 

L’importation est l’action d’acheter ou d’introduire dans un pays une 
marchandise, des biens ou des services d’un ensemble économique, pays ou région. 

 b) L’exportation: 

L'exportation est l'action de vendre à l'étranger une partie de la production de 
biens ou de services d'un ensemble économique, pays ou région. C'est un terme miroir 
de celui d'importation, étant donné qu'une vente du pays A au pays  B  est  la  même  
opération  qu'un achat du pays B au pays A. 

1-2- Les risques liés au financement du commerce extérieur 

Les risques auxquels l'importateur et l'exportateur sont confrontés dans la gestion 
de leurs opérations du commerce international sont d’ordre de trois : 

 Les risques de fabrication ; 
 Les risques d’expédition ; 
 Les risques crédits/paiements. 

1-2-1- Les risques de fabrication : 

Au moment de la fabrication de la marchandise l’exportateur est confronté à 
deux types de risques à savoir : 

1-2-1-1 Le risque au moment de fabrication : 

C’est le risque qui peut se produire pendant la période de fabrication. Il se 
traduit soit par l’incapacité du fournisseur de respecter ses engagements (raisons 

                                                
1 Michèle junior KAZIALA NZINGA « la réglementation de change et son impact sur le commerce extérieur en 
RDC », licence en droit économique et social, université protestante au Congo ,2012. 
http://www.memoireonline.com/04/12/5635/m_La-reglementation-de-change-et-son-impact-sur-le-commerce- 
exterieur-en-RDC7.html, consulté le 14/06/2017 
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techniques ou financières) ou également l’annulation ou la modification de la 
commande par l’acheteur unilatéralement. 

1-2-1-2 Le risque économique2 : 

 Il est fréquent qu’un vendeur ait à se procurer des fournitures, des matériaux 
incorporables à sa propre fabrication. Il tient compte de leur prix d’achat lorsqu’il 
établit son offre de vente. Il se peut que le coût de ces matières augmente d’une 
manière imprévue ou que le prix du transport soit modifié (ex : crise de pétrole). 

Si le contrat ne prévoit pas une clause de révision « Hardship » l’exportateur 
sera tenu d’honorer ses obligations, même à perte, sous peine d’une action en justice  

1-2-2 Les risques d’expédition : 

Lors de l’expédition de la marchandise trois risques peuvent survenir à savoir : 

1-2-2-1 Le risque pays3 : 

 Le risque pays se définit comme le risque résultant d’un acte ou d’une décision 
d’un gouvernement ou de tout événement ou décision d’ordre politique ou 
administratif, national ou international, qui peut générer des pertes financières, 
commerciales ou économiques pour une entreprise . 

1-2-2-2 Le risque politique : 

Ce risque est indépendant de l’importateur. Le risque politique résulte d’un fait 
politique proprement dit (guerre civile ou étrangère, émeutes, révolutions, changement 
brutal de régime politique). 

1-2-2-3 Le risque catastrophique : 

Ce risque résulte d'un fait catastrophique tel que : cyclone, inondation, 
tremblement de terre, faisant obstacle à l'exécution du contrat. Une catastrophe 
quelconque peut désorganiser l'économie d'un pays et empêcher les acheteurs 
d'honorer leurs engagements. 

                                                
2  MONOD.D-P, « Moyens et Techniques de Paiement Internationaux », Paris, édition ESKA, 2007, P55. 
3 TOUZANI, « les risques en commerce international »,http//www.d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/ 
pdf/538494fc1f2a6.pdf, consulté le 14/06/2017. 
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1-2-3- Les risques crédits/paiements : 

Les risques crédits /paiements peuvent être regroupés en quatre catégories : le 
risque de change, le risque de mise en jeu abusif des garanties, risque de non transfert 
et le risque d’insolvabilité. 

1-2-3-1 Le risque de change4 : 

Il se définit comme un risque associé à toute transaction sensible aux variations 
de la valeur d’une monnaie par rapport à une autre. Son évaluation et les couvertures 
associées sont en fonction de la devise de règlement (certaines devises sont plus 
volatiles que d’autres), de la durée de l’exposition (quelques jours, quelques mois 
voire plusieurs années) et de la nature de l’opération (exportations, importations, 
investissements, recettes sur investissements). 

1-2-3-2 Le risque de mise en jeu abusif des garanties5 : 

 Les garanties bancaires internationales sont établies avec la possibilité de mise 
en jeu à première demande. De ce fait les bénéficiaires de la garantie de mauvaise foi 
peuvent mettre en jeu abusivement la garantie.  

1-2-3-3 Le risque de non transfert 6: 

 C’est un risque lié à la pénurie de devises dans le pays de l’acheteur ou 
l'interdiction ou la limitation des mouvements de capitaux vers l'étranger décidée par 
les autorités. C’est le risque le plus important auquel un exportateur puisse être 
confronté. Avant même de s’assurer de la capacité d’un débiteur à respecter ses 
engagements, il est essentiel de vérifier que le pays dans lequel il réside n’est pas 
exposé au risque de non transfert. Dans ce cas, bien que le débiteur soit parfaitement 
solvable et désireux d’honorer ses engagements, aucune sortie de devises ne sera 
possible suite à une insuffisance de liquidités.  

1-2-3-4 Le risque d’insolvabilité : 

Ce risque intervient après la livraison, il se traduit par l’incapacité de l’acheteur 
à effectuer le paiement. 

                                                
4 LEGRAND.G, MARTINI.H, « gestion des opérations import-export », Paris, édition DUNOD, 2008, P107. 
5 IGUERGAZIZ.W, « garanties bancaires internationales », rapport de stage Banque Extérieur d’Algérie(BEA), 
Institut de Financement du Développement du Maghreb Arabe, 22ème promotion 2002-2003, P 15. 
6 TOUZANI, « les risques en commerce international », Op Cit, Consulté le 14/06/2017. 
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1-3 Les garanties liées au financement du commerce international 

Les garanties relatives aux marchés à l'étranger sont devenues un outil 
important du commerce international. Ce phénomène résulte du développement des 
exportations, mais aussi des exigences accrues des acheteurs. En effet, un certain 
nombre de garanties ont été mises en place afin de gérer les risques auxquels, 
l'exportateur ainsi que les banques et les établissements de crédit sont exposés, et leurs 
permet de tenir leurs place sur la scène internationale. 

Au cours de cette sous section, nous examinons les garanties mises en faveur 
des opérations du commerce extérieur. 

1-3-1 Distinction entre le cautionnement et la garantie : 

Le terme caution est souvent utilisé à tort en matière des garanties 
internationales, donc tout d'abord, il y a lieu de différencier entre une garantie et un 
cautionnement à travers leurs définitions. 

1-3-1-1 Le cautionnement : 

« Le cautionnement est un contrat par lequel une personne garantit l'exécution 
d'une obligation, en s'engageant envers le créancier à satisfaire à cette obligation si le 
débiteur n'y satisfait pas lui-même ».7 

Le cautionnement est donc un engagement par lequel une personne (caution) est 
tenue de payer une somme déterminée en faveur d'une autre personne (bénéficiaire) en 
cas de défaillance du donneur d'ordre. 

1-3-1-2 La garantie : 

Afin de remédier à l'inconvénient du cautionnement et être payé 
immédiatement, on peut faire appel aux "garanties bancaires". 

En effet, La garantie est un engagement par lequel une banque (le garant) 
s'oblige à payer pour le compte de son client fournisseur (donneur d'ordre) une somme 
déterminée, permettant à l'acheteur (bénéficiaire) d'être indemnisé en cas de 
défaillance du fournisseur. Ainsi, La garantie se distingue tant par son caractère 
principal et irrévocable que par son caractère d'engagement autonome et indépendant 
de l'obligation principale. 

Par ailleurs, La garantie peut être à première demande (inconditionnelle) 
payable dès son appel en jeu par le bénéficiaire sans fourniture d'aucun motif et sans 

                                                
7 Article 644 du code civil algérien, 2007. 
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tenir compte de l'opposition éventuelle du donneur d'ordre. Elle peut être aussi 
documentaire (conditionnelle) payable sur présentation de documents cités dans l'acte 
de garantie. 

1-3-2 Les intervenants de la garantie bancaire internationale 

La mise en place de garanties bancaires implique trois ou quatre parties selon le 
cas : 

1-3-2-1 Le donneur d’ordre : 

 C’est l’exportateur, ou la partie étrangère qui donne mandat à la banque 
d’émettre sous sa pleine et entière responsabilité, une garantie pour le compte de 
l’importateur, celui-ci doit faire face à ses obligations contractuelle en raison de ne pas 
être obligé de payer et s’il ne les a pas rempli convenablement vis à vis de 
l’importateur. 

1-3-2-2 Le bénéficiaire :  

 Il s’agit de l’acheteur-importateur, qui a pour possibilité de pouvoir disposer 
d’un recours immédiat à travers la mise en jeu de la garantie si : 

 L’exportateur est défaillant dans l’accomplissement de ses obligations. 
 L’exportateur n’exécute pas le marché selon ses termes. 

1-3-2-3 Le garant :  

 C’est la banque de l’importateur, qui met en place la garantie dans le but 
d’assurer au bénéficiaire le remboursement de tout montant qui lui serait dû dans le cas 
de non respect par le donneur d’ordre de ses engagements contractuels. 

1-3-2-4 Le contre –garant :  

 Il s’agit de la banque de l’exportateur, qui s’engage envers le garant a répondre, 
à toute éventuelle défaillance de son client (exportateur ou donneur d’ordre). Ces 
intervenants ont chacun des intérêts propres. Aussi, il n’y a aucune relation entre « le 
donneur d’ordre » et «garant», ni entre le « bénéficiaire » et « le contre garant ». 

1-3-3 Le contenu de la garantie : 

L’indépendance de la garantie et de l’engagement de la banque, confère à la 
garantie l’irrévocabilité sauf indication contraire. La lettre d’engagement ou de 
garantie porte les différentes mentions suivantes : 
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 L’indentification des parties : le bénéfice de la garantie est intransmissible, sauf 
indication contraire dans la garantie, et ces parties sont les suivantes ; donneur 
d’ordre, bénéficiaire et le garant; 

 L’identification du contrat de base : la garantie bien qu’indépendante du contrat 
de base, n’est délivrée que pour ce contrat (de base). Elle ne peut s’appliquer à 
un autre contrat ; 

 L’objet de la garantie : précise la nature de la garantie ; 

 Le montant : c’est une somme qui détermine le pourcentage du montant d’un 
contrat, dans lequel la garantie peut être réduit au fur et à mesure des 
expéditions ; 

 La durée de validité : à une date déterminée: il faut stipuler que la garantie sera 
éteinte après la date fixée, dans ce cas, une demande de garantie est établie par 
l’exportateur au plus tard 30 jours après la conclusion du marché. 

Dans ce cas, si la demande est agrée, l’exportateur reçoit une promesse de 
garantie valable pour une durée bien déterminée. 

Enfin, il faut prêter un soin particulier à la rédaction du contrat de base, et de la 
lettre de garantie, en étudiant tous les points et clauses qui sont mentionnés et auquel 
l’on ne peut s’y écarter parfois. 

1-3-4 Les modes d’émission : 

Il faut faire une distinction entre deux modes d’émission : 

1-3-4-1 Les garanties directes : 

On parle de garantie directe, lorsque le client (exportateur, donneur d’ordre) 
donne instruction à sa Banque (aussi appelée Banque Garante), via une lettre d’ordre, 
d’émettre directement une garantie en faveur du bénéficiaire. La banque de 
l’importateur se charge uniquement d’informer le bénéficiaire et d’authentifier les 
signatures sans aucun engagement de sa part. Cette garantie est émise par la banque du 
donneur d’ordre (exportateur) et fait intervenir trois parties (le donneur d’ordre, la 
banque du donneur d’ordre et le bénéficiaire). 
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1-3-4-2  Les garanties indirectes: 

La garantie indirecte fait intervenir une deuxième banque située en général dans 
le pays du bénéficiaire ce qui rend la procédure plus lourde et plus onéreuse. 

La banque « contre–garante » donne une instruction à une banque locale 
appelée « Banque garante » de délivrer une garantie au bénéficiaire. Donc la banque 
de l'acheteur (garante) s'engage à payer son client, si ce dernier le demande. La banque 
du donneur d'ordre (le contre garant) s'engage à rembourser la banque garante. Les 
instructions données via le réseau SWIFT par la banque contre-garante à la banque 
locale constituent la contre-garantie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://www.comprendrelespaiements.com/les-garanties-
internationales-introductionet-modes-démission. 

Figure n° 1 : Déroulement de la garantie directe 
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1-3-5 Les différents types de garanties : 

Les garanties sont nombreuses, les plus rencontrées dans le commerce extérieur 
sont : 

1-3-5-1 La garantie de soumission : (BID BOND) 

La garantie de soumission est « l’engagement pris par une banque à la demande 
d’un soumissionnaire (donneur d’ordre) vis à vis d’une partie ayant émis un appel 
d’offre (le bénéficiaire), par le quel le garant s’oblige en cas de manquement du 
donneur d’ordre aux obligation découlant de la soumission à effectuer un versement au 
bénéficiaire dans les limites d’un montant indiqué »8. Autrement dit, le bénéficiaire de 
la garantie pourra être indemnise dans le cas ou le soumissionnaire ne respecterait pas 
ses engagement et retire son offre pendant la période d’examen des propositions dans 
le cas du manque ou refus de signer le contrat. 

                                                
8 Fascicule N°3, les garanties bancaires dans le commerce international, BNA d’Alger, 2004. 

Source : http://www.comprendrelespaiements.com/les-garanties-
internationales-introductionet-modes-démission 

Figure n° 2 : Déroulement de la garantie indirecte 
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1-3-5-2 La garantie de restitution d’avance (Avance payement)9 : 

La garantie de restitution d’avance désigne un engagement pris par une banque 
(le garant), à la demande d’un fournisseur de bien ou de services (le donneur d’ordre) 
vis-à-vis d’un acheteur (le bénéficiaire) par lequel, le garant s’oblige au cas ou le 
donneur d’ordre omettrait de rembourser conformément aux conditions du contrat 
conclu entre le donneur d’ordre et le bénéficiaire (le contrat). Toute somme avancées 
ou payées par le donneur d’ordre est non remboursée. Par ailleurs il est obligé 
d'effectuer un versement dans les limites d’un montant indiqué. 

1-3-5-3 La garantie de bonne exécution ou de bonne fin (performance 
bond)10: 

La garantie de bonne exécution ou bonne fin, est l’engagement pris par une 
banque (le garant) à la demande d’un fournisseur de biens ou de service (le donneur 
d’ordre) vis-à-vis d’un acheteur (le bénéficiaire) par le quel le garant s’oblige, à 
effectuer un versement au bénéficiaire dans les limites d’un montant indique. En 
d’autre termes la non exécution, par le vendeur, de ses obligations contractuelles quant 
à la liquidité des biens fournis ou prestations réalisées, entraînerait la mis en jeu par le 
bénéficiaire (l’acheteur) de la garantie. Celle –ci se traduit par le paiement par la sa 
banque du montant réclamé. L’entrée en vigueur de cette garantie intervient à la date 
de son émission et reste valable jusqu’à sa date d’échéance prévue contractuellement. 

1-3-5-4 La garantie d’admission temporaire: 

Cette garantie entre dans le cadre de l’importation temporaire d’un matériel 
dans le pays de la réalisation du marché qui sera réexporté ultérieurement (à la fin du 
contrat). 

Elle dispense l’entreprise étrangère des droits et taxes douanières exigible à 
l’importation. 

Elle couvre le paiement des frais suscités si l’entreprise étrangère venait à 
vendre ce matériel ou à ne pas le réexporter. Cette garantie dont le montant est égal 
aux droits et taxes douanières exigibles entre en vigueur lors de l’apposition par la 
banque de son engagement vis-à-vis de l’administration des douanes sur le document 
douanier requis. 

Cette garantie est libérable à sa date d’échéance qui interviendra après 

                                                
9 Chirifi wahiba, ait mokrane lachemi, mémoire de licence science économique, outils du commerce 
international, université A.MIRA de Bejaia, 2003, p58. 
10 Benchikh fares, nassim, abassi Abdelaziz, mémoire de licence science commerciale, financement du 
commerce extérieur, université A.MIRAde Bejaia, 2006, p47. 
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réexportation vers le pays d’origine du matériel importé temporairement ou suite au 
règlement d’un appel en jeu. 

Il est à noter, que pour cette nature de garantie, il n’est pas établi d’acte de 
garantie. Celle–ci est matérialisée par l’apposition de signature de la banque de 
domiciliation sur des imprimés spéciaux par les services des douanes.11 

1-3-5-5 La garantie de retenue de garantie ou de dispense de retenu de 
garantie (rétention money garante)12 : 

Cette garantie est destinée à éviter une retenu qui sera effectuée par l’acheteur 
sur le prix du contrat. Celle-ci à l’effet de pouvoir palier ou remédier à toutes 
mauvaises fournitures livrées. Son montant ne peut dépasser en principe 10% de la 
valeur du contrat. C’est pourquoi la garantie bancaire dite "de retenu de garantie", ou 
de "dispense de retenu de garantie" intervient pour mettre fin à la rétention du montant, 
et à garantir à l’acheteur le remboursement en cas de défaillance. 

Cette garantie s’annule à la fin de l’exécution parfaite des obligations du 
donneur d’ordre. 

1-3-5-6 La lettre de crédit « «stand by » : 

La lettre de crédit "stand by" est une garantie bancaire émise sous forme d’un crédit 
documentaire. Elle peut servir des moyens de paiement. La loi américaine interdit aux 
banques de se porter caution ou garant. Ces dernières, émettent des lettres "de crédit 
stand by" lorsqu’elles souhaitent garantir les obligations de leurs clients.  

Cette lettre de crédit "stand by" présente les mêmes caractéristiques que la 
garantie documentaire, mais a cependant l’avantage de faire référence aux règles 
relatives aux crédits documentaires. 

Autrement dit, la lettre de crédit "stand by" est une garantie bancaire à première 
demande sur présentation de documents désignés. Le document minimum requis est la 
déclaration du bénéficiaire établissant les défaillances du donneur d’ordre.13  

La lettre de crédit "stand by" garantie à l’exportateur le paiement de ses 
opérations commerciales et à l’importateur la livraison ou l’exécution des prestations 
selon les conditions prévues au contrat. 

                                                
11 Benchikh fares, nassim, abassi Abdelaziz, mémoire de licence science commerciale, financement du 
commerce extérieur, université A.MIRAde Bejaia, 2006, p47 
12 12 Fascicule N°3, les garanties bancaires dans le commerce international, BNA d’Alger, 2004. 
13 J.Bastin, l’assurance crédit dans le monde contemporain, édition Jupiter, paris, 2001. 
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1-4 Origine et évolution du commerce extérieur en Algérie : 

L’évolution  du  commerce  extérieur  en Algérie  va  de  pair  avec  l’évolution  
de  son économie ; ainsi parler du commerce extérieur dans une optique historique, 
revient à évoquer les aspects rétrospectifs de l’économie Algérienne qui sont 
directement liés au passé de ce pays. 

Cette démonstration nous amène à nous interroger sur l’origine géographique 
des échanges extérieurs, puis, nous procéderons à l’analyse de l’évolution du 
commerce extérieur de l’Algérie 

1-4-1 Evolution du commerce extérieur Algérien : 

La diversification  géographique des partenaires commerciaux  est l’objectif 
principal de  la politique commerciale Algérienne ; mais la colonisation de l’Algérie 
par la France durant plus d’un siècle et le caractère exclusif de cette dernière n’ont 
guère favorisé cette volonté. Ainsi, la stratégie commerciale de l’Algérie était axée sur 
« le détournement de l’ancien colonisateur français vers la recherche d’autres 
partenaires.». L’Algérie n’a pas cherché à diversifier dans le but unique de diversifier ; 
Les paroles du ministre du commerce de l’époque, « L’Algérie doit acheter aux pays  
qui  importent  ses  produits et pour les montants convenables. », expliquent clairement 
que l’Algérie cherchait avant tout des partenaires lui garantissant le plus de profits. 

La période allant de 1980 à 2005 est une phase riche en événements ; la scène 
économique nationale est marquée par diverses situations qui, de par leur intensité, ont 
obligé les autorités Algériennes à revoir leur politique économique en général et celle 
du commerce extérieur en particulier. 

La situation de cessation de paiement qui a caractérisé le début de la décennie 
1990 est à la base du recours au FMI qui, en contre partie de son aide précieuse, incite 
les autorités Algériennes à accepter certaines conditionnalités, entre autres, la 
libéralisation du commerce extérieur considérée jusque-là comme le plus grand pas 
dans la démarche de libéralisation. Ce petit pas vers la nouvelle donne économique 
mondiale libérale est, en effet, un des éléments  qui ont favorisé les négociations avec 
l’organisation mondiale du commerce (OMC) ainsi que la signature d’un accord 
d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 

1-4-2 L’évolution des échanges par produits : 

a) Les importations : 

Le début de la décennie 1990 est marqué par une forte consommation de 
produits alimentaires et boissons. Ce fait est dû à la politique gouvernementale qui 
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s’est retrouvée face à une situation critique de manque de liquidités. Le gouvernement 
a, de ce fait, commencé à réduire le taux de croissance des importations, puis s’est 
concentré essentiellement sur les produits de première nécessité. A partir de 2001, la 
structure des produits importés reprend sa place des années d’avant 1990, à savoir, les 
approvisionnements industriels et les machines et autres biens d’équipement. 

b) Les exportations : 

Les exportations Algériennes sont constituées pour la plupart de fuels et 
lubrifiants représentant, durant toute la période (1980 -2005), un taux avoisinant les 
98%. 

Cette situation fait de l'Algérie un pays mono-exportateur d'hydrocarbures, d'où 
sa vulnérabilité aux chocs externes. 

Les produits exportés sont, bien sûr, le pétrole brut et les condensas avec une 
moyenne proportionnelle dépassant les 95% durant toute la période (1980 - 2005). Le 
taux des hydrocarbures dans la structure des exportations est assez élevé créant ainsi 
une situation de dépendance envers l’extérieur. Cette situation nécessite néanmoins 
d’être appréhendée de près et d’être développée 

Les conséquences néfastes de l’ouverture de l’économie Algérienne sur 
l’extérieur sont multiples en raison de la position prédominante des hydrocarbures 
dans les exportations  totales, représentant la quasi-totalité des recettes de ces 
dernières. Cette situation est très délicate dans la mesure où elle représente un risque 
pour toute la situation économique  interne. 

1-5 La législation du commerce extérieur de l’Algérie14 : 

D’après la loi 78/02 du 11 février 1978, le monopole sur le commerce extérieur 
est donné à l’Etat. Et à partir de cette loi, toute opération d’importation est faite 
conformément au plan global d’importation qui préconise des prévisions établie par le 
ministère du commerce et sur la base du quelle il délivre des autorisations globales 
d’importation (AGI) aux seules entreprises autorisées à le faire, et toute opération 
d’exportation exige une licence octroyée par l’état aux opérateurs pour exporter leurs 
marchandises. 

Cependant, le texte15 législatif et réglementaire du commerce extérieur que les 

                                                
14 CHERIGUI.C « Le financement du commerce extérieur par les banques Algériennes »Mémoire de Magister 
en Droit Bancaire et Financier, université d’Oran promotion 2013-2014  
15 Loi 88-04 modifiant et complétant l’ordonnance 75-59 du 26 septembre 1975 portant code du commerce et 
fixant les règles particulières applicables aux entreprises publiques économiques. 
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reformes16  économiques initiées à partir de l’année 1988 repose sur le principe de la 
libéralisation du commerce extérieur. 

Cette libéralisation s’est manifestée par la transformation du monopole de l’état 
sur le commerce extérieur en monopole d’entreprises. En effet, la loi 88-01 du 
12janvier 1988 confère une autonomie de gestion aux entreprises avec la nécessité 
d’adaptation des processus en matières de décision et de financement des activités 
d’investissement et d’exploitation à l’exercice du monopole de l’état sur le commerce 
extérieur. Le but affiché était de clarifier le cadre juridique du monopole de l’état en 
précisant les rôles et obligations de tous les intervenants à l’occasion de son exercice. 

Ainsi, la reforme du mode de fonctionnement du commerce extérieur contient : 

 La suppression des procédures du contrôle préalable à la conclusion des 
contrats tels que :  

La suppression des dispositions obligeant les entreprises publiques à l’appel 
d’offre et à la soumission des dossiers à d’autres niveaux, la suppression du visa de la 
commission nationale des marchés, la suppression des listes A et B des produits , la 
suppression des avis n° 19,20,72, et 77 fixant les procédures de transfert des fonds au 
titre des contrats conclus avec les partenaires étrangères. 

Néanmoins, le texte législatif conserve les procédures liées à l’autorisation 
préalable à toute opération d’endettement extérieur par le biais d’un mécanisme 
d’assistance et d’information régulière mis par la banque centrale en matière des 
pratiques et des conditions offertes sur le marché financier, ainsi l’obligation pour les 
entreprises publiques de transmettre les plans de décaissement en devise à l’autorité 
concernée. 

En outre, l’arrêtée du 01 juillet 1989 a fixé la liste de marchandises exclues de 
l’importation. Les AGI sont transformés progressivement vers les banques. Et par 
décret 91- 37 du 18 février 1991, l’importation des produits destinés à la revente est 
ouverte aux privés. 

 La réglementation du budget – devise : 

Puisque les échanges extérieurs impliquent la régularisation des paiements en 
devise pour les entreprises publiques, il fallait mettre en œuvre des travaux de 

                                                
16 Rappelant que ces reformes sont basées sur les principes suivants : la reformulation des relations 
état/entreprises, l’autonomie des entreprises publiques, la libéralisation du commerces extérieur et du 
régime de change, la libéralisation des prix, la libéralisation du système fiscal, la réactivation du rôle 
des banques, et enfin l’ouverture du marchée des capitaux. 
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planification qui déterminent la combinaison entre le volume des échanges extérieurs 
et les niveaux d’activités retenus. 

Effectivement, le texte législatif a mis un dispositif au profit des entreprises. Il 
s’agit d’un instrument d’arbitrage appelé budget devises 17 , par lequel l’entreprise 
ajuste de façon autonome ses transactions avec les marchés externes. Le budget- 
devises se distingue des AGI, et qui couvre les flux en devises dans toutes les origines 
et destinations. Il est également un système qui permet à l’entreprise publique 
économique de programmer annuellement ses ressources et ses emplois en devise pour 
toute opération d’importation, d’exportation, et d’endettement extérieur. Le volume de 
ce budget est déterminé dans un cadre de négociation entreprise/ état, et son affectation 
est dépendante des plans adaptés par les entreprises, et exonérés de tout contrôle 
préalable18, mais son exécution est contrôlés à posteriori selon les plans d’entreprises 
respectifs dans le cadre législatif et réglementaire19. 

 La suppression du caractère obligataire du recours aux monopoles : 

Dans le cadre de reformulation du caractère monopolistique de l’Etat sur le 
commerce extérieur, deux nouveaux dispositifs ont été créés : 

 La modification de l’exercice du monopole de l’état sur le commerce extérieur : 

A partir de l’année 1988, la délégation du pouvoir monopolistique de l’Etat  sur  le  
commerce extérieur adopte un nouveau cadre juridique tracé par l’accordement de la 
technique de concession de service aux entreprises publiques en vue d’obtention d’une 
efficience économique dans l’exécution des opérations du commerce extérieur. 

Le monopole de l’Etat est toujours conservé dans des conditions déterminées par le 
biais d’un cahier de charge qui définit également le champ d’application des droits et 
obligations liés à l’exercice par l’entreprise de ce monopole20. De ce fait les entreprises 
doivent tenir leurs préoccupations micro-économiques sous les orientations générales 
de l’état,  qui assure l’exécution de l’objet  attendu de cette modification. 

                                                
17 Inclue les prévisions en recettes(recettes d’exportations de biens et service, la mobilisation des crédits 
extérieurs de différents termes à l’occasion de l’activité de l’entreprise, les produits du travail, les recettes 
diverses),et en dépenses(le remboursement des crédits extérieurs à l’occasion de l’activité de l’entreprise, 
l’importation de bien et services pour l’investissement ou la revente en l’état, l’importation de service 
d’assistance technique, la réalisation d’ouvrage et de grands travaux, les dépenses diverses). 
18 L’article : 18 du décret n° 88 – 167 du 6 septembre 1988 relatif aux conditions de programmation des 
échanges extérieurs et à la mise remplace des budgets devises au profit des entreprises publiques. Le budget 
devises « se substitue à toutes les formalités de contrôle a priori administratif et financier ». 

19  CF. l’instruction de la banque d’Algérie n° 01–89 du 8 mars 1989 fixant les modalités de 
domiciliation, d’importation, et d’exécution des opérations réalisables dans de cadre des budgets 
devises. 

20 Article 6 de la loi n° 88–29 du 19 juillet 1988 relative à l’exercice de l’état sur le commerce extérieur. 
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 Les nouvelles formes d’intervention des entreprises publiques économiques sur 
les marchés extérieurs : 

Ainsi, le texte législatif préconise deux instruments qui permettent aux 
entreprises économiques de mieux pénétrer les marchés extérieurs. Il s’agit 
premièrement de la  création des groupements d’intérêt commun, par lesquels les 
entreprises peuvent mettre en commun leurs achats auprès des marchés extérieurs 
autour d’une seule structure qu’elles organisent pour leur compte et sous leur contrôle 
direct en vue d’économiser leurs ressources. 

Le groupement offre de meilleures qualités de services (préparation des 
négociations, conclusion des contrats, prospection des marchés…), et d’avantages (la 
participation dans le capital d’entreprises étrangères) aux entreprises qui peuvent 
choisir librement entre les offres de plusieurs groupements concurrents. 

A ce stade, les entreprises étrangères sont autorisées à ouvrir des bureaux de 
liaison non commerciaux, et à importer de l’extérieur en cas ou elles détiennent la 
responsabilité d’un marché ou contrat conclu avec un partenaire local. 

Le deuxième instrument concerne la création des offices de commerce 
extérieur. Il s’agit de concessionnaires exclusifs du monopole de l’état qui importent 
des produits de base revendus en l’état (céréales, médicaments,….). Les offices 
constituent un relais du marché national puisque il fournit pour le compte de l’état des 
informations nécessaires sur le marché national et international, afin d’arbitrer 
l’allocation des ressources financières extérieures, et de prendre les décisions en 
matière de détermination des prix internes à la consommation. 

C’est dans ce contexte législatif que les formateurs préconisent la gestion du 
commerce extérieur adapté en 1988, et qui se complète par un nouveau dispositif mis 
en œuvre à partir de 1990. 
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Section 2 : Les moyens de paiement à l’international 

Dans les opérations de commerce international, il ne suffit pas de vendre. 
Encore faut-il être payé. Le choix des moyens de paiement devient un élément 
déterminant de la bonne fin des transactions.  

On peut définir par "instruments" la forme que va revêtir le paiement, comme: 
par chèque, par traite, par virement, etc.  

 Les "techniques de paiement" sont rattachées à l'organisation et la sécurité du 
règlement ainsi qu'à la vitesse dans laquelle il s'effectuera, par exemple: remises 
documentaires, crédits documentaires, contre remboursement, etc. ... 

2-1 Les instruments de paiement : 

Les instruments de paiement désignent la forme matérielle servant de support 
au paiement. Et les instruments étudiés sont les suivants : 

2-1-1 Le chèque : 

a) Définition : 

C’est un moyen de paiement papier, où la signature fait office de bonne foi. Le 
montant inscrit sur le chèque est débité sur le compte de l’émetteur, une fois que le 
bénéficiaire dont le nom est inscrit sur le chèque l’encaisse. 

Il faut distinguer deux sortes de chèques : 

 Le chèque d’entreprise (check) émis par le titulaire du compte (l’acheteur 
importateur) appelé « tireur » sur une banque appelée « tirée » au profit du 
«bénéficiaire » (le vendeur, l’exportateur). 

Il peut, pour offrir plus de garantie, être certifié c’est-à-dire que la banque 
appose sur le chèque un visa attestant qu’il existe une provision suffisante sur le 
compte bancaire lors de son émission et qu’elle bloque cette provision jusqu’à 
l’expiration du délai légal de présentation. 

 Le chèque de banque (bank draft) émis par une banque, à la demande de 
l’acheteur et qui représente donc un engagement direct de paiement de celle-ci. 

On remarque que le chèque est un instrument peu utilisé dans la pratique du 
commerce international car malgré sa simplicité d’utilisation, il présente certains 
inconvénients peu attractifs. En effet, outre le fait que son statut juridique et la 
possibilité d’y faire opposition varient fortement d’un pays à l’autre, le risque politique 
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subsiste ainsi que les risques de perte, vol et falsification. De plus, les délais 
d’encaissement peuvent être longs (envoi par la poste, intervention de plusieurs 
banques) et les frais importants 

b) Avantages et inconvénients du chèque : 

 Le chèque présente les avantages suivants : 
 

 Il est très répandu et peu coûteux ;  
 Evite de devoir circuler avec beaucoup de liquide; 
 Le risque d'impayé peut être évité par l'exportateur en exigeant un chèque de 

banque ou un chèque certifié ; 
 Par le mécanisme « sauf bonne fin », le chèque peut constituer un moyen de 

financement. L'exportateur sera crédité de sa créance dès réception du chèque, 
sans attendre que sa banque soit effectivement payée par la banque de 
l'importateur. 

 Le chèque est un instrument relativement peu utilisé dans les transactions 
commerciales internationales. En effet, le chèque se caractérise, malgré sa 
simplicité d'utilisation, par de nombreux inconvénients : 
 

 L'émission du chèque est laissée à l'initiative de l'acheteur ; 
   Le temps d'encaissement est plus ou moins long. Le chèque, une fois émis, est 

adressé à l'exportateur, qui le remet à sa banque pour que celle-ci le présente à 
la banque de l'importateur pour paiement ; 

 Si le chèque est libellé en devises, l'exportateur est exposé aux risque de 
change;   

 le statut juridique du chèque et la possibilité de faire opposition varient 
fortement d'un pays à l'autre. Ainsi, un importateur peut effectuer une 
opposition sur le chèque qu'il a précédemment émis ;  

 Le chèque peut être volé, perdu, voire falsifié ; 
 La réglementation des changes peut limiter l'usage des chèques en commerce 

international ;   
 Le chèque d'entreprise ne protège pas l'exportateur du risque d'impayé. 

2-1-2 Le virement bancaire : 

a) Définition : 

Le virement bancaire est un transfert d'argent d'un compte à un autre, effectué de 
manière électronique, soit en se rendant à la banque, soit par Internet. Les comptes 
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concernés ne sont pas forcément domiciliés dans la même agence ou dans la même 
banque. 

La personne qui reçoit l'argent est le bénéficiaire. Celle qui doit de l'argent est 
l'émetteur ou donneur d'ordre 

Pour effectuer un virement, le compte de l'émetteur doit posséder la somme 
d'argent en question, sinon l'ordre de virement peut être refusé et aura pour 
conséquence le règlement de frais bancaires. 

b) Avantages et inconvénient du virement bancaire : 

 Plusieurs avantages peuvent être énoncés au bénéfice du virement : 
 

 le virement est rapide, sûre et peu coûteux ; 
 Il s’agit d’un mode de paiement sûr, pour lequel vous gardez une trace ; 
 Son utilisation est très facile ; 
 Le système fonctionne 24h sur 24 ; 
  impossibilité de perte, vol ou falsification puisqu’il n’y a pas de support papier 

et impossibilité d’impayé.  

 Et en termes d’inconvénients, nous retiendrons : 
 

 Le virement ne constitue pas une garantie de paiement sauf s’il est effectué 
avant l’expédition de la marchandise ; 

 L’initiative de l’ordre de virement est laissée à l’importateur; 
 Il ne protège pas l’entreprise contre le risque de change dans le cas d’un 

virement en devises. 

2-1-3 Les effets de commerce :  

L'effet de commerce est un moyen de paiement : c'est un titre négociable. Il 
peut avoir pour objectif d'améliorer la trésorerie d'une société. 

L'effet de commerce est un ordre donné par un créancier à un débiteur, par écrit 
et via une tierce personne, de payer une somme d'argent, à terme, à un bénéficiaire. 
L'effet de commerce met en scène 3 personnes : 

 Celui qui émet l'effet est le créancier : il est appelé le tireur ; 

 Celui qui reçoit l'ordre de payer est le débiteur : il est appelé le tiré ; 

 Celui pour lequel l'effet est rédigé est le bénéficiaire : il est appelé le porteur et 
reçoit une créance d'argent. 
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L'effet de commerce s'échange et permet de partager la garantie de paiement, 
car il n'est pas lié à un compte bancaire. Il doit suivre des modalités rigoureuses pour 
être valide et efficace. 

 Il existe deux types d'effet de commerce : 

2-1-3-1 La lettre de change :21 

a) Définition :  

La lettre de change ou traite (bill of exchange) est un écrit par lequel le vendeur 
(tireur) donne ordre à l’acheteur (tiré) de payer à vue ou à une date déterminée une 
certaine somme à lui-même ou à un tiers (bénéficiaire). 

 L'exportateur expédie la traite à l'importateur pour que celui-ci la lui retourne 
acceptée, c'est-à-dire signée. Au travers de la traite, l'exportateur octroie à son client 
un délai de paiement plus ou moins long. Il peut lui-même mobiliser ce crédit auprès 
de la banque en lui demandant l'escompte de cette traite. Le titulaire d'une traite peut 
également la conserver et l'encaisser à l'échéance ou encore la remettre en règlement à 
un créancier par voie d'endossement. 

La lettre de change fait intervenir trois acteurs qui ont chacun un rôle précis à 
jouer dans le règlement de la créance : 

 Le tireur : c’est celui qui émet la lettre, la signe et la remet au débiteur ; 

 Le tiré: c’est celui qui doit payer la dette. Il signe la lettre de change, montrant 
ainsi qu’il l’accepte et la redonne au tireur. 

 Le bénéficiaire : C’est celui qui perçoit l’argent conformément à l’ordre donné 
par le tireur. On l’appelle aussi le porteur parce qu’après l’acceptation de la 
lettre de change par le tiré, le tireur lui remet la lettre qu’il présentera au tiré 
pour paiement à l’échéance convenue. 

 

                                                
21 Cci Côte-d’Or, réglementations et formalités internationales, février 2016 
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Donner l’ordre à la 
banque domiciliataire de 

payer à l’échéance 

Figure n° 3 : le déroulement de la lettre de change 

• Première formule : 

Le tireur Le tiré 

Tiers bénéficiaire 

Acceptation et 
domiciliation 

Envoie de la lettre de change 

Libération de la dette après paiement de l’échéance 

Libération de la 
dette après 
paiement de 
l’échéance 

Le tireur Tiré (le débiteur ou client) 
Acceptation et domiciliation 

Donner l’ordre à la 
banque domiciliataire 
de payer à l’échéance 

Source : https://www.procomptable.com/etudiants/cours_exercice_initiation/INIT2_ 
chapitre_3.htm. 

 

 Deuxième formule: 
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b) Les avantages et inconvénient de la lettre de change22 : 

 La lettre de change dispose de nombreux avantages : 
 

 L’effet est émis à l’initiative du vendeur et non de l'acheteur, ce qui est toujours 
plus intéressant pour ce premier ; 

 Il matérialise une créance qui peut, dans certains cas être mobilisé  (escomptée) 
auprès d’une banque; 

 L'exportateur peut être assuré du paiement de sa créance demandant l'aval de la 
banque de l'importateur (il n'est cependant pas protégé du risque bancaire dans 
ce cas). Cette garantie bancaire n'est évidemment pas donnée automatiquement 
et gratuitement ;   

 La lettre de change peut être transmise par endossement pour régler une dette ; 
 La traite détermine précisément la date de paiement. 
 
 La lettre de change présente néanmoins les inconvénients suivants : 
 
 Elle ne supprime pas les risques d'impayés (sauf si elle bénéficie de l'aval d'une 

banque), de perte et de vol ; 
 Elle est soumise à l'acceptation de l’acheteur (le tiré), et son recouvrement peut 

être long, en raison de sa transmission postale et de l’intervention de plusieurs 
établissements financiers ; 

 L'émission d'une traite peut être accompagnée dans certains pays de mesures 
légales particulières (prix, langue, ...). Il convient donc de se renseigner à ce 
sujet avant de l'utiliser. 

2-1-3-2 Le billet à ordre : 

a) Définition : 
Un billet à ordre c'est un peu comme une lettre de change, à ceci près 

que émetteur et bénéficiaire sont inversés. La plupart des règles qui régissent la 
lettre de change s'appliquent au billet à ordre. 

C'est l'équivalent d'un chèque sauf que contrairement au chèque, la 
somme sera payée au bénéficiaire seulement à la date d'échéance convenue. 
Celle-ci ne peut être supérieure à trois mois. 

 

                                                
22 LEGRAND.G, MARTINI.H, Op Cit, P 97. 
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b) Avantages et inconvénients du billet à ordre : 

  Le billet à ordre ressemble à s'y méprendre à la lettre de change. Il a quasiment 
les mêmes avantages et inconvénients que cette dernière (il peut être avalisé par une 
banque, endossé, négocié, ...) si ce n'est sur un point essentiel, à savoir qu'il est émis à 
l'initiative de l'acheteur et non à l'initiative du vendeur. Au vu de cette caractéristique, 
il est très rarement utilisé en commerce international (il est même fortement 
déconseillé). Il permet en effet à l'importateur d'influencer la date d'expédition des 
marchandises, celle-ci étant souvent conditionnée à l'établissement du paiement. 

2-1-4 Le mandat postal international : 

a) Définition : 

Le mandat poste international, peut se présenter sous trois formes : le mandat 
ordinateur, le mandat de versement à un compte postal et le mandat télégraphique. Du 
fait de l’initiation au plan géographique, ce mode de paiement est très utilisé en 
commerce international d’autant que les montants transférables par ce moyen sont 
également limités. 

b) Avantages et inconvénients du mandate postal international: 

S’il convient de souligner ses qualités de sécurité, rapidité et souplesse, ainsi 
que le nombre le plus important de bureaux de poste que de guichets bancaires dans le 
monde, il faut également noter qu’il n’est pas un moyen de transfert universel. 

2-2 Les techniques de paiement : 

Les techniques de paiement concernent les méthodes utilisées pour actionner ou 
activer le moyen de paiement prévu dans le contrat. Elles sont rattachées à 
l’organisation et à la sécurité du règlement ainsi qu’à la vitesse avec laquelle il sera 
réalisé.  

Grâce à ces techniques de sécurité de paiement, l’exportateur expédie les 
marchandises avec une quasi certitude d’être payée. L’importateur ne peut prendre 
possession des biens qu’en échange d’un instrument de paiement. 

2-2-1 Les techniques de paiement non documentaire: 

Les techniques de paiement non documentaires, comme leur nom l’indique, 
n’obligent pas le bénéficiaire d’un effet de commerce à présenter des documents pour 
être payé, et  nous pouvons distinguer 03 techniques : 
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2-2-1-1 L’encaissement simple23: 

Dans le cas de l’encaissement simple, l’exportateur expédie la facture et la 
marchandise à l’acheteur, qui doit payer dans un délai précis (par exemple, dans les 30 
jours suivant la date de livraison). Le règlement étant effectué sur l’initiative de 
l’acheteur, cette technique de paiement ne peut être utilisée qu’entre partenaires qui se 
connaissent de longues dates ou entre lesquels le rapport de force est fortement 
déséquilibré. 

a) Les avantages de l’encaissement simple : 

 L’encaissement simple ne coûte pas cher et demeure très simple à utiliser. C’est 
pourquoi il constitue une pratique courante sur les marchés locaux. Si on veut 
l’utiliser en commerce international, il faut qu’il règne une confiance mutuelle 
entre l’exportateur et l’importateur. 

b) Les inconvénients de l’encaissement simple: 

 En matière d’exportation, l’encaissement simple comporte un risque élevé 
puisque l’importateur reçoit les marchandises avant qu’on lui en réclame le 
paiement ; 

 L’exportateur se trouve ainsi sans aucune garantie de paiement. De plus, il 
finance l’importateur pendant tout le terme du crédit. 

2-2-1-2 Le contre remboursement24: 

Le contre remboursement consiste à ne livrer la marchandise que contre son 
paiement, l’encaissement étant confié aux transporteurs ou transitaires. Cette technique 
s’utilise pour des opérations de faible montant. Le règlement peut s’effectuer soit en 
espèce, soit par chèque ou par acceptation d’une traite. 

Le transporteur se chargera donc de l'encaissement du prix et de son 
rapatriement pour le compte du vendeur, moyennant une rémunération. 

Un schéma type d’un contre remboursement se présente comme suit : 

 

 
                                                
23  Naji JAMMAL « commerce international : théorie, techniques et applications », édition du renouveau 
pédagogique INC, Canada, 2005, P 364. 

24 Corine BERHO PASCO « Commerce international » 6éme édition Dunod, paris, 2006, P 115 



Chapitre I : Notion générales relatives au commerce extérieur 
 

 Page 34 
 

 

 

 

 

 

 

 

a) Les avantages du contre remboursement sont les suivants : 

 C’est une technique très simple, souple et exige peu de formalisme ; 

 Le transporteur ou l’organisateur de transport est responsable en cas de 
livraison de la marchandise sans paiement de la part du donneur d’ordre ;  

 Le transporteur ou l’organisateur de transport est à même de prendre des 
mesures de conservation des marchandises. 

b) Les inconvénients du contre remboursement : 

 Cher (entre 2 à 5% du montant de la facture) ; 

 Présence du risque de refus de la marchandise par l’acheteur pour des raisons 
fondées (marchandise endommagée ou non conformes à la commande), ou 
pour des motifs qui lui sont propres. 

2-2-1-3 Le compte à l’étranger25 : 

Lorsqu’une banque dispose d'une filiale ou d'une succursale dans le pays de 
l'importateur, l’exportateur a la possibilité d'y ouvrir un compte. C'est une technique 
très intéressante, lorsque l'exportateur exporte couramment vers un pays et, de surcroît, 
pour des sommes importantes. 

En effet, cette centralisation des recettes provenant de ce pays sur un compte 
local permet : 
                                                
25 KHALDI Massimo « le crédit documentaire », mémoire en vue de l’obtention du diplôme de licence en 
sciences commerciales, université Mouloud Mammeri de Tizi Ouzou, 2009 
http://www.memoireonline.com/11/12/6504/m_Le-credit-documentaire8.html .consulté le : 20/07/2017  

Source : Corine PASCO « Commerce international » 6éme édition Dunod, paris, 
2006, P 116 

Figure n° 4 : Schéma représentatif de la technique de contre remboursement. 

(1) Expédition de la 
Marchandise 

(3)Livraison de la 
Marchandise 

  

(4)Paiement (2)Paiement 

Client 
étranger  

Transporter 
ou transitaire 

Exportation 
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 De réduire le montant de commissions liées aux rapatriements, vu la 
globalisation des recettes; 

 A l'acheteur de payer sur un compte dans son pays; 

 Eventuellement le paiement de fournisseurs locaux. Les paiements effectués 
à partir d'un compte à l’étranger coûtent généralement moins cher que les 
paiements internationaux. 

L'exportateur donne l'instruction à ses acheteurs d'envoyer leurs chèques, 
virements, lettres de change et factures à payer au guichet de cette filiale ou de cette 
banque étrangère. Cette filiale ou cette banque avise très rapidement l'exportateur des 
paiements effectués, le « rapatriement » des sommes payées se faisant dans les 
délais convenus avec l'exportateur. Cependant l'ouverture d'un compte à l'étranger 
entraîne des frais de tenue de compte et un mouvement minimum est souvent 
requis pour « amortir » ces frais. Il est possible que des considérations purement 
commerciales ou des techniques locales de paiement puissent pousser l'exportateur à 
ouvrir un compte à l'étranger, même lorsqu'il réalise peu de transactions avec ce pays. 

2-2-2 Les techniques de paiement documentaires : 

Les deux techniques de paiement documentaires les plus répandues sont, la 
remise documentaire dans laquelle la banque ne joue qu’un rôle d’intermédiaire pour 
transmettre les documents à une autre banque et le crédit documentaire qui consiste en 
l’engagement d’une banque ou de deux banques de régler le montant du sur un 
acheteur « l’importateur » suite à une transaction commerciale. Ces deux techniques 
sont régies par des règles d’usances uniformes auxquelles doivent être soumises toutes 
les banques utilisant ces techniques. 

2-2-2-1 La remise documentaire26 : 

a) Définition : 

La remise documentaire est une technique de paiement par laquelle un 
exportateur suite à l’expédition des marchandises confie à une banque les documents 
convenus avec l’importateur comportant ou pas un effet de commerce. Ces documents 
sont destinés à être remis à l’importateur contre paiement des sommes dues ou par 
acceptation d’un effet de commerce, ils sont généralement constitués de documents de 
transport tel qu’un connaissement maritime, si la marchandise a été expédié par voie 

                                                
26  Yves SIMON, Delphine LAUTIER, Christophe MOREL « Finance internationale », 10éme édition « 
Economica », septembre 2009, P 699 
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maritime, la lettre de voiture dans le cas d’une expédition par chemin de fer, la lettre 
de transport aérien ou un document de transport combiné. 

Des documents comptables s’ajoutent à la liste des documents, tel qu’une 
facture commerciale dans laquelle l’exportateur fixe le montant de la marchandise due 
à l’importateur. Dans certains cas un certificat d’origine ou un certificat d’inspection 
peuvent être exigés, le certificat d’origine est une preuve de l’origine de la 
marchandise, quant au certificat d’inspection c’est un document présentant les résultats 
d’un examen sur la qualité de la marchandise. 

La remise documentaire présente un avantage pour l’exportateur, car ce dernier 
est assuré que la marchandise ne sera récupéré par l’importateur que lorsqu’il aura 
payé les sommes dues, ou par acceptation d’une traite. La technique la plus simple est 
le paiement au comptant par l’importateur aux guichets de la banque, quant à 
l’acceptation d’une traite, c’est une technique qui présente un avantage à l’importateur 
en lui laissant le temps de revendre la marchandise et d’obtenir les fonds lui permettant 
par la suite le paiement de l’exportateur, et dans le cas où l’importateur ne paie pas et 
n’accepte pas l’effet de commerce, la banque conserve les documents et l’exportateur 
peut subir des pertes en procédant au rapatriement de la marchandise expédiée ou à sa 
vente à un autre acheteur. 

La remise documentaire est une technique qui est conseillée dans les cas 
suivants27 : 

 Si le vendeur et l’acheteur entretiennent des relations de confiance ; 

 Si la volonté de payer et la solvabilité de l’acheteur ne font aucun doute ; 

 Si la situation politique, économique et juridique est stable dans le pays de 
l’importateur ; 

 Si le trafic international des paiements du pays importateur n’est pas entravé ou 
menacé par un contrôle stricte des changes, ni par restrictions de quelques 
sortes. 

                                                
27 LUVINCENT TAPE Ange « gestion des crédits et encaissement documentaire à l’importation : 
techniques, analyses et perspectives à AMEN BANK » mémoire de master en gestion des 
organismes financiers et bancaires, 2006. http://www.memoireonline.com/03/07/403/m_gestion-credits-
encaissements-documentaires-importation- amen-bank34.html. Consulté le 20/07/2017. 
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b) Les avantages et les inconvénients d’une remise documentaire28 : 

 Les principaux avantages d’une remise documentaire sont les suivants : 

 Simplicité des formalités ; 
 Une technique qui fonctionne à l’initiative du vendeur ; 
 Peu coûteuse. 

 Les principaux inconvénients de la remise documentaire sont : 

 Sécurité limitée : l’acheteur peut ne pas lever les documents et négocier une 
baisse des   prix ; 

 Les traites peuvent ne pas être honorées à l’échéance ; 
 L’acheteur a pu prendre possession des marchandises sans documents et 

donc sans paiement (sauf transport maritime) ; 
 Le risque de non-transfert des fonds subsiste ; 
 L’exportateur n’est pas protégé du risque de change ; 
 Risque d’immobilisation de la marchandise si le client ne se présente pas ; il 

est donc conseillé au vendeur de transmettre des instructions de conservation 
de la marchandise ; 

 Aucun engagement des banques ; 
 Risque de contestation de la valeur des documents. 

c) Les intervenants dans une opération de remise documentaire29 : 

La procédure de la remise documentaire fait intervenir quatre parties ; 

 Le donneur d’ordre : c’est le vendeur exportateur qui donne mandat à sa banque ; 
 La banque remettante : c’est la banque du vendeur à qui l’opération à été confiée au 

vendeur ; 
 La banque présentatrice : c’est la banque à l’étranger chargée de l’encaissement, en 

générale correspondante de la banque remettante. Cette banque effectue la 
présentation des documents à l’acheteur et reçoit son règlement. 

Un schéma type peut être présenté comme suit : 

                                                
28 Corine BERHO PASCO « Commerce international » Op Cit, P 116 
29 J.PAVEAU, F.DUUPHIL « Exporter : pratique du commerce international », 18éme Edition FOUSHER 2003, 
P 345 
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Figure n° 5 : schéma du déroulement d’une remise documentaire 

Source : Philippe GARSUAULT  et Stéphane PRIAMI « les opération bancaire à 
l’international », banque éditeur, paris, juin 2005, P109 
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Contrairement au crédit documentaire que nous aborderons juste après, les 
banques n’interviennent que comme mandataires de leurs clients respectifs, elles ne 
s’engagent qu’à exécuter les instructions de leurs clients. La remise documentaire 
obéit, sauf convention expresse, aux « Règles et Usances Uniformes relatives aux 
encaissements » publiées par la Chambre de Commerce Internationale (CCI). 

2-2-2-2 La technique du crédit documentaire30 : 

Le crédit documentaire est l’engagement d’une banque de payer un montant 
défini au fournisseur d’une marchandise ou d’un service, contre la remise, dans un 
délai déterminé, de documents énumérés qui prouvent que les marchandises ont été 
expédiées ou que les prestations ou services ont été effectués. L’objet de ces 
documents est de justifier l’exécution correcte des obligations de l’exportateur. Ces 
documents seront ensuite transmis par la banque à l’acheteur contre remboursement, 
pour que ce dernier puisse prendre possession de la marchandise. 

Cette technique est un instrument de garantie qui joue un rôle important dans le 
commerce international, ce n’est donc pas seulement une opération de crédit mais 
aussi de garantie de paiement émise par une banque en faveur d’un exportateur. Les 
termes de cette garantie sont définis par l’importateur et sont exprimés dans une 
«ouverture de crédit documentaire ». Le principe de base de cette opération est 
l’échange des documents contre paiement. 

Le déroulement du crédit documentaire étant une technique large et faisant 
objet de notre étude sera abordé en détails dans le chapitre suivant. 

Malgré l’évolution des échanges internationaux, des techniques de paiement 
offrant une sécurité des transactions ont été mises en place, elles consistent à passer 
par les banques ayant pour rôle de financer les transactions en toute sécurité et garantie 
pour les partenaires, ou bien en jouant le rôle d’intermédiaire, permettant 
l’encaissement des documents seulement pour assurer la bonne fin de l’opération 
commerciale. 

                                                
30  HADDAD.S « le crédit documentaire, commerce international », édition « pages bleues », janvier 2009, P 10 
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Section 3: Les incoterms 

Avant toute transaction de commerce international, l'acheteur et le vendeur 
doivent se mettre d'accord sur l'acheminement de la marchandise en fixant les 
modalités de prise en charge des frais, des assurances et des risques se rapportant à 
cette transaction. C'est ainsi qu'il a été mis en place une solution internationale 
représentée par une série de directives universelles appelée "incoterms" afin 
d'harmoniser les pratiques commerciales internationales et d'éviter les différends 
éventuels. 

3-1 Définition des incoterms : 

Dans le cadre de contrats commerciaux internationaux, les incoterms désignent 
les responsabilités et les obligations d'un vendeur et d'un acheteur dans les domaines 
suivants : chargement, transport, livraison des marchandises ainsi que les formalités et 
charges (assurances) liées à ces opérations. Ils indiquent plus précisément, le lieu de 
transfert des risques : En cas d'avarie à un moment donné du transport, qui aura à 
supporter les charges liées au dommage entre le vendeur et l’acheteur. 

En d’autre terme il s'agit d'un ensemble de règles mis à jour au fur et à mesure 
de l'évolution du commerce mondial et qui permet à l'acheteur et au vendeur de se 
mettre d'accord rapidement et sans ambiguïté sur les modalités de la transaction. 

Les règles des Incoterms évoluant avec le temps, les parties qui les utilisent sont 
invitées par la Chambre de commerce internationale à faire référence à l'année 
d'édition de la version qu'ils veulent utiliser. 

3-2 Le rôle des incoterms31 : 

 Première fonction : dans le cadre de contrats de commerce internationaux et 
nationaux, ces termes définissent les responsabilités et les obligations d'un 
vendeur et d'un acheteur, notamment en matière de chargement, de transport, de 
type de transport, des assurances et de la livraison. Il s'agit donc aussi d'une 
répartition des frais de transport. 

 La deuxième fonction est de déterminer le lieu de transfert des risques, c'est-à-
dire le lieu à partir duquel sera défini qui du vendeur ou de l'acheteur aura à 
supporter l'avarie en cas de mauvaise exécution du transport. Le lieu de 
transfert de risque correspond également au lieu de livraison de la marchandise. 

Les règles Incoterms définissent les obligations de livraison qui incombent, en 
termes de délai, au vendeur. Exemple : CIP Tunis, avec expédition au plus tard 

                                                
31 https://fr.wikipedia.org/wiki/Incoterms, Consulté le 20/06/2017. 
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de France le… (date au plus tard à indiquer). Dans ce cas, en CIP, la livraison 
est réputée avoir lieu lors de la remise de la marchandise au premier 
transporteur, c'est-à-dire à sa remise au commissionnaire en France, et non à 
Tunis. 

 La troisième fonction concerne la fourniture des documents et des 
informations. Qui, du vendeur ou de l'acheteur doit fournir quel document ? 
Cette fonction prend toute son importance en ce qui concerne la sûreté. La règle 
générale de fourniture et, surtout, de responsabilité des informations liées à la 
sûreté définie par les règles Incoterms est simple. Chacun, le vendeur et 
l'acheteur, est responsable des informations qui vont lui être utiles. 

NB : Attention, les Incoterms ne définissent pas le moment du transfert de 
propriété, mais seulement le moment du transfert des risques liés au transport, des 
différents frais et de l’organisation du transport. Ils définissent notamment qui de 
l'acheteur ou du vendeur doit, éventuellement, supporter l’assurance du transport des 
marchandises. En termes de contrat d'assurance, les règles ne les définissent que dans 
deux cas, CIP et CIF. Dans tous les autres cas, souscrire une assurance est de la 
responsabilité de qui supporte le risque. 

3-3 Types et classement des incoterms : 

 Nous distinguons plusieurs modes de classement : 

3-3-1 Classement par groupe (famille) : 

3-3-1-1 Le groupe E : 

Le vendeur met les marchandises à la disposition de l’acheteur, dans ses propres 
locaux à l’usine. 

3-3-1-2  Le groupe F : 

Le transport principal n’est pas acquitté par le vendeur, il remet seulement les 
marchandises à un transporteur désigné par l’acheteur. 

3-3-1-3 Le groupe C : 

Le transport principal est acquitté par le vendeur, qui assume les frais mais ne 
supporte pas les risques encourus pendant le transport (risques de perte ou de 
dommage des marchandises) ni les frais supplémentaires dus à des faits postérieurs à 
l’embarquement ou l’envoi. 
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3-3-1-4 Le groupe D : 

Le vendeur supporte tous les frais et tous les risques qu’entraîne 
l’acheminement des marchandises jusqu’au lieu de destination convenu. 

3-3-2 Classement selon le type de vente : 

 Les incoterms sont définis par des sigles répartis en trois catégories : 

 Les incoterms de vente au départ (familles des E, C ou F) où les charges et 
les risques liés au transport principal sont supportés par l'acheteur; 

 Les incoterms de vente à l'arrivée (famille des D) où les charges et les risques 
liés au transport principal sont supportés par le vendeur; 

 L’incoterm DAF, où le vendeur supporte les frais et les risques de transport 
jusqu'à une frontière donnée, au-delà de laquelle l'acheteur prend le relais. 

Le choix d'un incoterm résulte de la négociation commerciale, mais aussi des 
capacités organisationnelles de l'entreprise et de facteurs extérieurs tels que les 
habitudes de marchés et les pratiques des entreprises concurrentes. Ce choix 
conditionnant le montant du contrat de transport, il est important de respecter certaines 
recommandations. 

3-3-2-1 Les incoterms de vente au départ : 

Les incoterms de vente au départ font supporter à l’acheteur (dans une plus ou 
moins grande mesure) les charges et les risques liés au transport des marchandises. Le 
vendeur utilisera ces incoterms dans un ordre croissant fonction de sa capacité 
organisationnelle à prendre en charge le transport. 

Au cas où les conditions de prix ou de sécurité ne sont pas satisfaisantes pour 
accomplir le transport jusque dans le pays de destination, le vendeur se limitera à 
l’utilisation des incoterms EXW/FCA/FAS/FOB qui dégage sa responsabilité et ses 
coûts dans son propre pays généralement (sauf s’il y a exportation au départ d’un port 
ou aéroport d’un pays voisin). 

 L’acheteur qui ne dispose pas d’expérience en matière de transport les évitera 
quant à lui. Il privilégiera les incoterms CFR/CIF/CPT/CIP. 

Les incoterms de « vente au départ » sont les plus couramment utilisés dans le 
commerce courant (achat et vente de bien de consommation ou industriel). 
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On retrouve huit termes différents dans cette catégorie, à savoir : 

 EXW 

 FCA 

 FAS 

 FOB 

 CFR 

 CIF 

 CPT 

 CIP 

 EXW (ex Works ou « à l’usine », lieu convenu) 

L'obligation du vendeur se limite à la mise à disposition de la marchandise dans 
son local, c'est l'acheteur qui supporte tous les risques et frais inhérents au transport de 
la marchandise. 

 FCA (free carrier ou « franco transporteur », lieu convenu) 

C'est l'acheteur qui choisit le mode de transport et le transporteur et qui le paye. 
Le vendeur remplit ses obligations lorsqu'il délivre les marchandises entre les mains 
du transporteur désigné par l'acheteur au point convenu dans l'incoterm. Le transfert 
des frais et des risques intervient au moment où ce transporteur " prend en charge " la 
marchandise. 

 Si le lieu convenu est les locaux du vendeur,  

La livraison est effectuée lorsque les marchandises sont chargées sur le véhicule 
fourni par le transporteur nommé par l'acheteur. 

 Si le lieu convenu est autre (p.ex. à l’aéroport), 

  La livraison est effectuée lorsque la marchandise est mise à disposition du 
transporteur nommé par l'acheteur sur le véhicule du vendeur non déchargé. 

Le vendeur est responsable, à ses risques et frais, de fournir à l'acheteur toutes 
les autorisations nécessaires à l'exportation des marchandises (licences, formalités 
douanières, ...). 
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 FAS (free alongside ship ou « franco le long du navire », port 
d’embarquement convenu) 

 D'après ce terme, les obligations du vendeur sont remplies lorsque la 
marchandise a été placée le long du navire, sur le quai ou dans des allèges (barges ou 
péniches). Le vendeur fournit la marchandise dédouanée à l’exportation accompagnée 
de la facture et des documents spécifiés dans le contrat. Les frais et risques sont 
transférés du vendeur à l'acheteur au moment de la livraison. Cela signifie que 
l'acheteur doit, à partir de ce moment, supporter tous les frais et risques de perte ou de 
dommage aux marchandises. C'est l'acheteur qui désigne le navire et paye le fret 
maritime. 

 FOB (free on board ou « franco bord », port d’embarquement convenu) 

Le vendeur doit acheminer les marchandises au port d’embarquement convenu 
et placer celles-ci à bord du navire. Le transfert des risques entre l’acheteur et le 
vendeur a lieu lorsque les marchandises ont passé le bastingage du navire. C’est 
l’acheteur qui choisit le navire et paye le fret maritime. Les formalités d’exportation 
incombent au vendeur. 

 CFR (cost and freight ou «coût et fret », port de destination convenu) 

C'est le vendeur qui choisit le navire et paye le fret maritime jusqu'au port 
convenu et qui effectue le chargement sur navire et les formalités douanières 
d'exportation. Le risque de perte ou de dommages aux marchandises, ainsi que toute 
augmentation des frais sont transférés du vendeur à l'acheteur lorsque la marchandise 
passe le bastingage du navire au port d'embarquement. Le point de transfert de risque 
est donc le même qu'en FOB. 

 CIF (cost, insurance and freight ou « coût, assurance et fret», port de 
destination convenu) 

 Ce terme est identique au terme précédent en matière de transfert des risques et 
des frais. Toutefois, le vendeur a l'obligation supplémentaire de souscrire une 
assurance maritime, pour l'acheteur, contre le risque de perte ou de dommage que peut 
courir la marchandise. 

 CPT (carriage paid to ou « port payé jusqu’à », lieu de destination 
convenu)  

Le vendeur choisit le transporteur et paye le fret pour le transport de la 
marchandise au lieu de destination convenu. C'est l'acheteur qui payera l'assurance 
transport. Le risque de perte ou de dommage est transféré à l'acheteur dès remise de la 



Chapitre I : Notion générales relatives au commerce extérieur 
 

 Page 45 
 

marchandise au transporteur. Si des transporteurs successifs sont utilisés : le risque est 
transféré à la remise au premier transporteur. Les marchandises seront dédouanées à 
l'export par le vendeur. 

 CIP (carriage and insurance paid to ou « port payé, assurance comprise 
jusqu’à», lieu de destination convenu)  

 Avec ce terme, les obligations des parties sont identiques à celles du terme CPT à 
la différence que le vendeur a pour obligation supplémentaire de fournir une assurance 
pour l'acheteur contre le risque lié au transport jusqu'au lieu de destination convenu. 

3-3-2-2 Les incoterms  de vente  à  l'arrivée : 

Les incoterms de vente à l’arrivée ne libèrent le vendeur de ses obligations que 
lorsque les marchandises arrivent à destination. Les coûts et les risques liés au 
transport sont à charge du vendeur jusqu’au lieu convenu. Le vendeur décharge ainsi 
l’acheteur de toute une série d’obligations et de risques, ce qui peut constituer un 
excellent argument de vente. De plus, il est parfois préférable pour le vendeur de rester 
maître du transport de ses marchandises jusqu’à leur livraison. Une des conséquences 
négatives de l’utilisation de ces incoterms est que le moment de la livraison et donc, 
souvent, du paiement est postposé à l'arrivée des marchandises à destination. En outre, 
ces incoterms seront évités par le vendeur qui ne dispose d’aucune expérience en 
matière de gestion logistique à l’international. 

Les incoterms de ventes à l’arrivée regroupent quatre termes : 

 DES 

 DEQ 

 DDU 

 DDP 

 DES (Delivered Ex Ship ou«  Rendu Ex Ship »port de destination convenu) 

C'est le vendeur qui choisit le navire, paye le fret et l'assurance, et supporte les 
risques du transport maritime. Il n'est pas tenu, par contre, de faire assurer la 
marchandise. Le transfert des frais et des risques se fait à bord du navire au port de 
destination convenu. 
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 DEQ (Delivered Ex Quay o«u Rendu à quai» port de destination convenu) 

Ce terme signifie que le transfert des risque et de frais a lieu lorsque le vendeur 
met la marchandise à disposition de l'acheteur, non-dédouanée sur le quai du port de 
destination convenu. Le vendeur doit supporter tous les risques inhérents à 
l'acheminement de la marchandise y compris le déchargement au port de destination, 
mais ne supporte aucune obligation de faire assurer la marchandise. 

 DDU  (Delivered Duty Unpaid  ou«  Rendu Droits Non Acquittés» lieu de 
destination convenu) 

Le vendeur a rempli son obligation de livraison quand la marchandise a été 
mise à disposition, non-déchargée, au lieu convenu dans le pays d'importation. Le 
vendeur supportera les frais et risques inhérents à l'acheminement de la marchandise 
(mais ne supporte aucune obligation de faire assurer la marchandise ) jusqu'à ce lieu, à 
l'exclusion du paiement des droits de douanes et taxes dans le pays d'importation. 

 DDP (Delivered Duty Paid ou« Rendu Droits Acquittés»lieu de destination 
convenu) 

Ce terme définit l'obligation maximale pour le vendeur, dans la mesure où il 
met la marchandise, non déchargée à l'arrivée, à la disposition de l'acheteur, au lieu 
convenu dans le pays d'importation. Le vendeur supporte tous les frais et risques 
jusqu'à livraison chez l'acheteur. Il est chargé également du dédouanement à 
l'importation ainsi que du paiement des droits et taxes exigibles liés à la livraison de la 
marchandise au lieu convenu. 

NB : Les incoterms les plus utilisés en Algérie sont le FOB et le CFR. 
L'incoterm CIF est interdit. 
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Tableau N°  1 : Liste détaillée des incoterms édictés par la CCI(2000) 

Groupes Incoterms Dénomination Interprétation Mode de 
transport 

(E) 
Départ EXW Ex Work 

(A l’usine) tous les frais à partir de l’endroit 
indiqué sont à la charge de l’acheteur. Ce 
terme représente l’obligation minimum pour 
le vendeur. 

Tous les 
modes 

(F) 
Départ 

FCA Free Carrier 

(Franco Transporteur)le vendeur remplit ses 
obligations lorsqu’il livre les marchandises 
entre les mains du transporteur au point 
convenu. 

Tous les 
modes 

FAS Free Along 
Side Shipe 

(Franco le long du navire) les obligations du 
vendeur sont remplies lorsque la 
marchandise a été placée le long du navire. 

Maritime 

FOB Free On Board 

(Franco à bord) le vendeur doit livrer la 
marchandise à bord du navire, tous les frais 
et risques sont à sa charge jusqu’à ce que la 
marchandise passe le bastingage. 

Maritime 

(C) 
Départ 

CFR Cost and Freight 
(Coût et fret) le vendeur doit supporter les 
frais de transport de la marchandise jusqu'au 
port de destination. 

Maritime 

CIF Cost Insurance 
Freight 

Coût et Assurance Fret 
‘’Port de destination convenu  ‘’ Maritime 

CPT Carriage Paid 
To 

Port payé jusqu’à 
‘’Lieu de destination convenu’’. 

Tous les 
modes 

CIP 
Carriage 
Insurance Paid 
To 

Port Payé Assurance Comprise jusqu’à 
« lieu de destination convenu ». Tous les 

modes 

 DAF Delivered At 
Frontier 

Rendu Frontière (lieu convenu). Terrestre 

(D) 
Arrivée 

DES 
Delivered Ex 
Ship 

Rendu Ex Ship 
(Port de destination convenu). Maritime 

DEQ Delivered  Ex 
quay 

Rendu à quai droit acquittés. 
Maritime 

DDU Delivered Duty 
Unpaid 

Rendu droits non acquittés. 
Maritime 

DDP 
Delivered Duty  
Paid 

Rendu droit Acquittés. 
Maritime 

Source : ZOURDANI.S, mémoire de magister « le financement des opérations du 
commerce extérieur en Algérie », promotion 2011-2012 
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NB : Les incoterms sont toujours constitués de trois lettres suivi d’un lieu (port, 
lieu de réception, …etc.), exemple : CFR port Tunis. 

3-4 Les principaux changements marquant le passage entre les incoterms 
2010 et 200032 : 

Par rapport à la version 2000, les règles Incoterms 2010 prennent en compte : 

 Les nouvelles obligations à des fins de sûreté/sécurité : celui qui réalise les 
opérations douanières  se charge de fournir les informations pour le contrôle 
sécuritaire. Si l’autre partie est mieux placé pour obtenir les informations, elle 
apportera son concours aux frais et risques de celui qui doit les fournir ; 

 L’évolution des procédures électroniques : possibilité de télétransmettre les 
documents originaux avec l’accord de l’acheteur ou si tel est l’usage ; 

 Les nouvelles règles en matière de couverture d’assurance-transport : les 
Revised Institue Cargo Clauses de 2009. Trois niveaux de couverture : A (tous 
risques), B (avaries particulières), C (avaries communes). En vente CIF/CI¨P, le 
vendeur a obligation de couvrir au minimum au niveau C et pour 10% de la 
valeur facturée. 

La version 2010 est également l’occasion d’apporter d’autres innovations ou 
des confirmations : 

 Les Incoterms font désormais référence aux formalités douanières lorsqu’il y a 
passage en frontière ; 

Il est donc plus aisé de les utiliser dans les échanges intracommunautaires, voire 
même nationaux. C’est cette raison qui a motivé leur utilisation par les États-Unis pour 
remplacer le « FOB’s américains » ; 

 La notion du « passage du bastingage » pour le transport maritime est 
abandonnée. Les transferts des frais et des risques se situent en toute logique 
une fois la marchandise « à bord navire » ; 

 EX-Works devient l’obligation minimum dans les échanges « domestiques » 
c’est-à-dire où il n’y a pas de formalités douanières. Par exemple les ventes 
nationales et intracommunautaires. Le vendeur doit juste mettre les 
marchandises à disposition. S’il souhaite charger le véhicule départ, le FCA est 
plus approprié. 

                                                
32 http://ibm-t.net/coursenligne/2014-2015/EXEC%20MBA/MB016/12042015055906.pdf consulté le 
30/07/2017. 
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 FCA « locaux de vendeur » devient l’obligation minimum dans les échanges 
internationaux : chargé à bord du véhicule d’enlèvement et douanes exports 
faites ; 

 L’emballage est toujours à la charge du vendeur. Il s’agit de choisir un 
emballage extérieur qui supportera le mode de transport utilisé ; 

 À chaque cotation, en dehors du DAT qui prévoit le déchargement, demander 
au prestataire ce que comprend le fret. Court-il de « bord à bord » ? De « bord à 
quai » ? de « terminal in-terminal out » ?; 

Si les frais de déchargement n’ont pas été annoncés et acceptés par l’acheteur, 
le vendeur ne peut pas les répercuter. 

 Chaque Incoterm définit quelles informations chaque partie doit notifier à son 
partenaire. Le défaut d’information de l’un mettrait à sa charge les frais et 
risques logistiques générés par cette situation ; 

 toute distance prise par rapport à l’Incoterm de base est possible, mais doit être 
clairement notifiée dans les conditions de vente ou dans le contrat. Exemples : 
CIP avec assurance complémentaire, CPT dégagé, DDP sans TVA, etc. 
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Tableau N°  2 : Les principaux changements des incoterms 

13 Règles Incoterms 2000 11 Règles Incoterms 2010 

EXW (ex-works) EXW (ex-works) 

FAS (free alongside ship) FAS (free alongside ship) 

FCA (free carrier) FCA (free carrier) 

FOB (free on board) FOB (free on board) 

CFR (cost and freight) CFR (cost and freight) 

CPT (carriage paid to) CPT (carriage paid to) 

CIF (cost insurance and freight paid to) CIF (cost insurance and freight paid to) 

CIP (carriage insurance paid to) CIP (carriage insurance paid to) 

DEQ (delivered ox-quay) DAT (delivered at terminal) 

DAF (delivered at frontier) DAP (delivered at place) 

DES (delivered ex-ship) 

DDU (delivered duties unpaid) 

DDP (delivered duties paid) DDP (delivered duties paid) 

 
Source :http://ibm-t.net/coursenligne/2014-

2015/EXEC%20MBA/MB016/12042015055906.pdf 

3-5 Les objectifs des incoterms : 

Les objectifs poursuivis par la réforme 2010 des Incoterms sont nombreux et 
divers mais, nous n’en retiendrons que quelques uns:  
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 Intégrer la problématique de sûreté dans la démarche du commerce 
international ; 

 Alléger le corps des règles ; 

   En simplifier la compréhension et l’utilisation ; 

 Prendre en compte les métamorphoses du droit et des techniques de transport et 
d’assurance ; 

 Prise en compte des métamorphoses des cartes économiques du monde   

3-5-1 Intégration de la problématique de sûreté dans la démarche du 
commerce international33 :  

Depuis les attentats du 11 Septembre aux USA, tous les acteurs du commerce 
mondial sont conscients des incidences des actes terroristes sur le développement du 
commerce international. 

 En effet, lorsqu’on se souvient de la récession qu’aura connue l’économie 
mondiale au lendemain de l’écroulement des tours Jumelles de Wall Street à New 
York en 2001, on comprend mieux pourquoi pour s’en prémunir, les incoterms 2010 
ont pour ambition de faire de la sûreté préventive l’une des obligations à repartir entre 
acheteur et vendeur en fonction de la formule choisie, conformément aux dispositions 
des articles A2,B2,A10 et B10 de toutes les règles contenues dans le recueil.  

 En terme de fond, on retiendra aussi la volonté de la Chambre de Commerce 
Internationale de fédérer les Etats-Unis à l’usage régulier de ces nouvelles règles en 
lieu et place de leur traditionnel Uniform Commercial Code qui est de nature à 
pénaliser les relations commerciales avec ce pays.  

3-5-2 Allégement du corps des règles 34 : 

 La version 2000 prévoyait 13 incoterms alors que, globalement, quatre d’entre 
eux ne sont que rarement ou inefficacement utilisés aux égards aux différentes 
enquêtes menées à ce sujet par les autorités compétentes.   

                                                
33 ForeWord By Rajat Gupta Chairman of ICC –Recueil des règles P6. 
34 Classification of the 11 Incoterms 2010 rules –Recueil des règles P9. 
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3-5-3 Simplification de l’utilisation des incoterms35 : 

Dans le souci d’encourager les acteurs à recourir à ces outils qui, nous le 
rappelons, ne sont absolument pas obligatoires tant que les parties n’en font pas 
clairement et expressément mention dans leurs contrats commerciaux, la version 2010 
affiche une vocation à en simplifier la lecture et l’assimilation. 

3-5-4 Prise en compte des métamorphoses du droit et des techniques de 
transport et assurance36 : 

Notamment en ce qui concerne la disparition probable et prochaine des 
conférences maritimes et des liner-terms, ainsi que l’apparition des documents 
électroniques déjà évoqués par les Règles de Rotterdam qui, ont pour vocation de 
règlementer le commerce maritime mondial à court terme. 

 3-5-6 Prise en compte des métamorphoses des cartes économiques du 
monde : 

Par la création de zone de libres échanges commerciaux tels que l’Union 
Européenne, la Communauté Economique et Monétaire d’Afrique Centrale etc, les 
gouvernements modernes ont obligé l’analyse économique à reconsidérer la définition 
que l’on pourrait aujourd’hui retenir des notions telles que « Exportations » ou 
« Importations », ce qui n’aura pas manqué d’influencer la reforme actuelle des 
incoterms.  

3-6 Limite des incoterms37 : 

Bien que les incoterms facilitent grandement les échanges internationaux en 
donnant une interprétation homogène aux termes commerciaux, ils ne résolvent pas 
tous les problèmes et présentent certaines lacunes, dont notamment : le problème du 
transfert de propriété, le caractère facultatif, l'obligation de faire des ajouts (ancrage 
géographique à l'incoterm…). 

                                                
35 ForeWord By Rajat Gupta Chairman of ICC – P 6.  
36  Consignes  A1 et B1 de toutes les règles. 
37 file:///C:/Users/dell/Downloads/Les_incoterms%20(2).pdf. 
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Conclusion : 

A travers ce chapitre, nous pouvons conclure que les opérations à l’international 
ne cessent d’évoluer notamment avec la libéralisation des échanges qui a permis de 
faciliter les transactions entre opérateurs géographiquement éloignés. 

L’évolution des échanges s’est accompagnée d’une évolution des risques, pour 
cette raison les banques sont appelées à intervenir pour limiter ces risques, et ont opté 
pour la mise en place d’un ensemble d’instruments et techniques de paiement 
permettant aux opérateurs qui se connaissent peu ou pas du tout de sécuriser et de 
garantir leurs transactions. 
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Introduction : 

Les échanges internationaux se développent et prennent de l'ampleur ; jour 
après jour des millions de produits sont commandés, vendus et acheminés par voie 
aérienne, maritime ou terrestre. Toutefois, cette évolution s'accompagne d'un 
accroissement des risques liés aux conditions de financement des importations à 
l'encaissement et à la mobilisation des créances nées des exportations. Ce risque est 
d'autant plus important  lorsque les parties en présence sont géographiquement 
éloignées et que les relations qu'elles ont nouées comportent une part d'incertitude 
surtout si l'un ou l'autre des pays souffre de restrictions douanières ou monétaires. 

Pour palier à ces risques et établir une sécurité des transactions, 
progressivement, diverses techniques de paiements internationaux ont été mise en 
place parmi elle, la remise documentaire et le crédit documentaire. Entre tous, c'est le 
crédit documentaire qui permet dans une large mesure de répondre à ce besoin. 

Le crédit documentaire est donc une technique mise en place par la chambre du 
commerce international pour introduire une confiance indispensable dans la réalisation 
et le bon déroulement d'une opération commerciale entre deux parties « importateur-
exportateur » qui, du fait de la distance sont imparfaitement renseignés l'un sur l'autre, 
le vendeur n'acceptera pas de se dessaisir des marchandises que s'il est assuré du 
paiement lors de leur embarquement, et l'acheteur n'acceptera le règlement que s'il a la 
certitude d'une livraison conforme à sa commande. 

Ainsi donc, le crédit documentaire de son émission à son paiement est soumis à 
des règles illustrées par des mécanismes qui mènent à sa réalisation. 

Dans ce présent chapitre nous allons nous intéresser aux aspects théoriques 
relatifs au crédit documentaire pour mieux comprendre par la suite son 
fonctionnement. Ainsi, nous allons procéder dans une première section à la 
présentation des généralités sur cette technique de paiement, dans une deuxième 
section nous présenterons les formes que peut prendre un crédit documentaire selon 
plusieurs critères et enfin dans la 3ème section nous allons voir son déroulement. 

 

 

 

 



Chapitre II : Présentation de la technique du crédit documentaire 
 

 Page 56 
 

Section 1 : Généralité sur le crédit documentaire : 

Afin de garantir et de sécuriser les transactions commerciales à l’international 
aux opérateurs, une techniques sophistiquée est mise en place par les banques, c’est le 
crédit documentaire. Cette dernière se présente sous plusieurs formes et elle est régie 
par des règles et usances uniformes publiées par la chambre de commerce international 
(CCI) que toute banque exerçant à l’international doit adopter. 

1-1  Règles et usances uniformes relatives au crédit documentaire : 

1-1-1 Définition des Règles et Usances Uniformes  (RUU) :  

Ce sont un ensemble de textes proposé par la Chambre de Commerce 
Internationale et relatifs à la bonne utilisation des techniques bancaires du commerce 
international. On y trouve notamment les règles concernant le crédit documentaire, qui 
reste un incomparable moyen de paiement et de garantie. Pour donner à cet instrument 
toute son efficacité, des règles de standardisation s'imposent. Depuis 2007, c'est les 
RUU 600 qui sont en vigueur. 

Les RUU sont utilisées par les banques et commerçants dans plus de 175 pays. 

 La chambre de commerce international s’efforce d’adapter les RUU aux 
nouvelles pratiques des transactions du commerce mondial, c’est dans cet esprit que 
furent successivement réalisées les révisions des RUU38. 

- La 1ére révision en 1951 n°151 ; 
- La seconde en 1962 n° 222 ; 
- La 3éme en 1947 n° 290 entrée en vigueur le 01/10/1975 ; 
-  La 4éme en 1983 ; 
-  La 5éme en 1993 n° 500 ; 
-  La 6éme en 2007 n° 600. 

1-1-2 Structure des RUU 600 : 

Les RUU 600 se présentent sous 39 articles, un résumé peut être fait pour 
présenter leurs contenus : 

Article de 1-5 : fixent le cadre des RUU (champs d’application, définition, 
interprétation, crédit VS contrat, documents VS marchandises ou prestations de 
services). 

                                                
38 Document interne remis par la BADR, intitulé « le crédit documentaire » 
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Article 6-10 : précisent les principes de base d’un crédit et la notion d’engagement 
(lieu de réalisation, date d’expiration, engagement des banques émettrices et 
confirmatrice, notification et modification de crédit). 

Article 11-17 : préavis, désignation d’une banque, remboursement, normes pour 
l’examen des documents, conformité et irrégularité des documents originaux et copies. 

Article 18-28 : concernent les documents (article 18 facture, article 19-27 documents 
de transport, article 28 document d’assurance) 

Article 29-37 : prorogation date d’expiration / date de présentation tolérance, 
expédition et tirage partiel, expédition et tirage fractionné, heures de présentation, 
exonération de responsabilité, forces majeures. 

Article 38-39 : crédit transférable, cession du produit du crédit. 

 1-1-3 Les objectifs des RUU 60039 : 

 Fournir aux partenaires commerciaux, notamment les banques, des techniques 
et des méthodes standards aux fins de traitement des lettres de crédit dans le 
financement du commerce international ; 

 Améliorer l’efficacité du crédit documentaire ; 

 Réduire le nombre de documents irréguliers ; 

 S’adapter aux technologies de transport ; 

 Eviter les dérives constatées et créer une uniformité dans la pratique ; 

 Inciter les banques et les donneurs d’ordre à être plus explicite ; 

 Faciliter leurs réalisations et leurs règlements. 

1-2 Définition du crédit documentaire 40 : 

Le Crédit Documentaire est l’opération par laquelle une banque (banque 
émettrice) s’engage, à la demande et pour le compte de son client importateur 
(donneur d’ordre), à régler à un tiers exportateur (bénéficiaire), dans un délai 
déterminé, un certain montant contre remise des documents strictement conformes et 
cohérents entre eux, justifiant de la valeur et de l’expédition des marchandises ou des 
prestations de services. 

                                                
39 Michèle FLAMEN « Crédits documentaires : RUU 600 », document présenté par la BADR 
40 Corinne BERHO PASCO « Commerce international », Op Cit P 117 
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Le crédit documentaire est régi par les Règles et Usances Uniformes (R.U.U) de 
la Chambre de Commerce International, reconnues et appliquées dans le monde entier 
et dont la dernière version est publiée en juillet 2007 (la publication de référence est 
actuellement la n° 600). 

1-3 Origine du crédit documentaire41 

Le crédit documentaire, quasi ignoré des lois dans presque tous les pays du 
monde est une technique née de la pratique et des usances pour répondre 
essentiellement aux besoins de sécurité du vendeur et de l’acheteur dans les 
transactions internationales. 

Pendant longtemps, cette technique a été méconnue par la jurisprudence et la 
doctrine, ce n’est qu’assez récemment vers le XIXème siècle que l’on s’est rendu 
compte de l’intérêt qu’elle porte, notamment avec le développement du commerce 
international, et à partir de là, elle est devenu la technique la plus utilisée dans le 
financement des opérations entre pays. 

Le crédit documentaire trouve cependant sa source dans une institution qui 
semble remonter à l’antiquité : la lettre de crédit. Cette dernière était émise par un 
marchand ou un banquier et adressée à un correspondant d’une ville voisine ou d’un 
pays étranger, dans le but de prier ce dernier de mettre à la disposition du bénéficiaire 
les fonds dont il aurait besoin et ce, à concurrence d’un certain montant donné. Cette 
origine se trouve encore dans la terminologie utilisée par la pratique anglo-saxonne 
pour le crédit documentaire: «commercial letter of credit» (lettre de crédit 
documentaire). Il suffisait de modifier quelque peu ce mode ancien de transfert de 
fonds, en le subordonnant notamment à la présentation des documents représentatifs 
des marchandises vendues, pour obtenir le crédit documentaire. 

1-4 Les intervenants dans le crédit documentaire42 

Différentes parties interviennent dans le crédit documentaire : 

1-4-1 Le donneur d'ordre :  

Il est le plus souvent l'acheteur ou un intermédiaire qui agit pour compte de 
l'acheteur .C'est celui qui donne les instructions d'ouverture du crédit documentaire à la 
banque émettrice. 

 

                                                
41 LAHLOU.M « Le crédit documentaire, un instrument de garantie de paiement et de financement du commerce 
international », Alger, édition ENAG, 1999, P 15. 
42 HADDAD.S & Collectif, Commerce international «  le crédit documentaire » édition janvier 2009, p17.  
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1-4-2 Le bénéficiaire :  

Il est celui en faveur de qui est ouvert le crédit documentaire. Il s'agit donc du 
vendeur.  

1-4-3 La banque émettrice :  

C'est la banque qui procède à l'ouverture du crédit documentaire sur base des 
instructions de son client : le donneur d'ordre. Elle est généralement située dans le pays 
de l'acheteur et s’engage directement vis-à-vis du bénéficiaire.  

1-4-4 La banque notificatrice :  

C'est la banque correspondante de la banque émettrice dans le pays du vendeur 
ou dans un autre pays où elle a une filiale. Elle est chargée de notifier à l'exportateur 
l'ouverture du crédit documentaire en sa faveur. Lorsque cette banque s'engage à payer 
l'exportateur à l'échéance convenue, elle est dénommée banque confirmatrice. 

1-5 Les documents exigés dans la technique du crédit documentaire : 

Les transactions commerciales internationales étant situées sur des territoires 
éloignées les uns des autres, donc il faut établir un nombre de document prouvant que 
de part et d’autre transaction commerciale internationale entraîne des échanges 
d'informations entre le fournisseur et le client. Ces échanges sont matérialisés par les 
documents commerciaux. 

Dans l’ensemble de ces documents, on distingue des documents de prix, de 
transport, d’assurance douaniers, et documents annexes. 

1-5-1 Les documents de prix : 

Ces documents fournissent des informations utiles sur la marchandise (son prix, 
son origine) et se présentent sous plusieurs formes : 

 La facture proforma 

 C'est un devis établi sous forme de facture anticipant la facture définitive qui 
sera établie avant la réalisation de l'opération commerciale. 

 Elle permet, généralement à l'acheteur (importateur) d'accomplir certaines 
démarches administratives qui nécessitent une opération d'importation (domiciliation, 
ouverture d'un CREDOC, REMDOC). Elle doit reprendre les caractéristiques de la 
marchandise : la qualité, le prix ainsi que les modalités de paiement. 
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 la facture définitive (commerciale) 

 C'est l'élément de base qui concrétise toute transaction commerciale. Elle est 
établie par le vendeur. Elle reprend généralement : l'identité des deux parties, la nature 
et la qualité de la marchandise, le numéro de commande ou de contrat, les quantités, le 
prix unitaire et global ainsi que les frais accessoires, la date d'émission, les délais de 
livraison, les modalités d'expédition43. 

 la facture consulaire 

 Ce document, doit mentionner la description détaillée de la marchandise dans 
la langue nationale du destinataire et suivant le tarif douanier de ce pays. Elle doit 
également indiquer la valeur, le poids brut et net, et certifier l'origine de la 
marchandise. Elle doit ensuite être légalisée par le Consul du pays importateur44. 

 La note de frais  

  Elle fera ressortir les frais supportés par le vendeur et sont inclus dans la 
facture commerciale. 

1-5-2 Les documents de transport : 

 Les documents de transport constituent des éléments fondamentaux qui 
assurent la prise en charge de la marchandise par le transporteur. Ces documents 
diffèrent selon le mode de transport utilisé pour l'acheminement de la marchandise en 
question. 

 Le connaissement maritime (bill of lading) 

  « Le connaissement maritime est donc un titre de propriété envers le 
transporteur, il est négociable ; une originale de ce titre signé par la compagnie sera 
demandée au port de destination pour retirer les marchandises embarquées45. » 

 D’autre terme : « Le connaissement délivré au chargeur après la réception des 
marchandises ». Il comporte toutes les mentions propres à identifier les parties, les 
marchandises à transporter, les éléments du voyage à effectuer et le fret à payer. Il est 
daté et signé par le capitaine du navire et le chargeur. 

 Il doit préciser : le nom et l’adresse de propriétaire de navire, du chargeur 
(fournisseur) et du destinataire, le nom du navire, ports de chargement et de 

                                                
43 LEGRAND (G) et MARTINI (H), « management des opérations du commerce international » 
, 6eme édition, DNOND. Paris, 2003, P 66. 
44 BERNET (Rolande), « principe de techniques bancaires »,25eme, Edition, Dunod, Paris, 2008, P355. 
45 MONOD (Didier-Pierre), Op Cit, P 226 
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déchargement, la description de la marchandise, le montant de fret. 

 La lettre de transport aérien : (air way bill) LTA 

 La lettre de transport aérien (air way bill) est établit par la compagnie aérienne 
ou un agent agrée, sur les instructions de l’expéditeur et sous sa responsabilité. Il doit 
préciser notamment : les mentions relatives aux poids, dimensions des marchandises. 

 La lettre de transport routier (truck way bill) LTR46 

 La LTR est un document de transport par route, émis par le chargeur qui est 
généralement le transporteur; qui s'engage à livrer la marchandise au point de 
destination convenu. 

 Il atteste la prise en charge de la marchandise en bon état et d'autre part son 
expédition effective dès la signature par le transporteur. 

 Le duplicata de lettre de voiture international DLVI appelé aussi lettre de 
voiture ferroviaire (rail way bill) 

 C'est un récépissé d'expédition de marchandise par voie ferroviaire. Il porte la 
surcharge "DLVI" et constitue la preuve de l'expédition de la marchandise. Il est établi 
par l'expéditeur et compagnie de transport. 

 Le récépissé postal (bulletin d'expédition) 

 C'est un document établi par le service des postes à personne dénommée. Il 
concerne l'expédition des marchandises n'excédant pas vingt (20) kilogrammes. 

 Document de transport combiné FIATA (multimodal) 

 Ce document utilisé lorsqu'il s'agit de l'utilisation de plusieurs modes de 
transport pour acheminer la marchandise. Il est émis par l'entrepreneur de FIATA en 
vue d'attester la prise en la bon état de la marchandise pendant l’acheminement. 

1-5-3 Les documents d'assurance :  

 La souscription d'une assurance est nécessaire pour garantir l'indemnisation de 
l'acheteur en cas de survenance des risques affectant la marchandise lors du transport. 

On distingue: 

 La police d'assurance 

                                                
46 LEGRAND (G) et MARTINI (H) « commerce international », Dunod, Paris, 2008. 
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 Il s'agit d'un contrat établi entre l'assureur et l'assuré, fixant les obligations de 
chacun (une police au voyage, une police à alimenter, une police flottante ou 
d'abonnement). 

 Le certificat d'assurance 

 Ce document atteste l'existence d'une police d'assurance pour les marchandises 
concernées. 

 L'avenant 

 Ce document est établi, le cas échéant, pour mentionner toute modification à 
introduire dans la police d'assurance souscrite. 

1-5-4 Les documents douaniers: 

 Ces documents sont visés par l'administration douanière que ce soit à l'import 
ou à l'export en certifiant que la marchandise à été expédiée dans les conditions 
convenues. 

 Le certificat d'origine 

 C'est un document établi par l'administration des douanes, par une chambre de 
commerce ou par des experts convenus entre les parties, en vue d'attester le pays 
d'origine des marchandises. 

 Listes de colisage et de poids47 

 Elles fournissent des indications concernant les caractéristiques des colis 
constituants l'expédition, notamment du nombre de colis, le contenu de chaque colis et 
le Poids. 

 Le certificat sanitaire 

 Il atteste du caractère sain des marchandises d'origine animale. Il est établi par 
un vétérinaire ou par un organisme sanitaire officiel. 

 Le certificat phytosanitaire 

 Il garantit la bonne santé des produits d'origine végétale. Il est établi par un 
organisme médical spécial. 

  
                                                
47 AMLOUKKAS (A), GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K), «Credoc comme seul instrument de paiement en 
Algérie», mémoire de licence, HEC, Alger, 2011.P 68 
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 Le certificat d’analyse ou de qualité 

Ce document certifie la qualité ou la composition d’un produit. Il est établi par 
un laboratoire ou par un expert, essentiellement utilisé pour les métaux précieux et les 
produits cosmétiques. 

1-6 Les dates butoirs  

La date extrême de validité et le lieu de présentation des documents doivent être 
stipulés sur le crédit. Les dates importantes ci-dessous : 

1-6-1 La date de validité du crédit documentaire :  

Elle est fixée par l’acheteur lors de  l’ouverture. Cette mention est obligatoire et 
doit figurer sur le Swift d’ouverture. Passée cette date, on dit que le crédit est échu : le 
vendeur se trouve privé de toute garantie de  paiement. 

1-6-2 La date d’expédition des marchandises :  

C’est la date limite de mise à bord, prise en charge ou envoie des marchandises. 
Cette mention n’est pas obligatoire mais il est recommandé de l’indiquer dans 
l’ouverture du crédit documentaire afin de prévoir et assurer une date d’arrivée des 
marchandises à destination. 

1-6-3 La date limite de présentation des documents : 

Elle permet d’éviter un retard de  remise des marchandises à l’acheteur. Cette 
date butoir est fixée à partir de la date d’expédition. La présentation des documents se 
fait généralement à 21 jours après. Passée cette date limite, les documents seront 
considérés comme « anciens » ; cependant, la date de validité du crédit demeure la 
date extrême pour la présentation des documents. 

1-7 Les avantages et inconvénients du crédit documentaire48 : 

Le crédit documentaire présente des avantages et des inconvénients qui sont les 
suivants : 

1-7-1 Les avantages : 

 C’est une technique de paiement et un instrument de financement rapide, 
efficace très reconnu et utilisé partout dans le monde ;  

                                                
48 http://economie.trader-finance.fr, Consulté le 29/09/2017. 
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 Le Credoc garantit la livraison des marchandises avec la qualité et la quantité 
demandée et dans des délais fixés d’avance ; 

 Il est utilisé que dans des conditions commerciales favorables ; 
 Facilite les opérations commerciales entre les acteurs internationaux ;  
 Pour l'exportateur : Sécurité maximale quand il s’agit d’un crédit documentaire 

confirmé ; 
 Pour l’importateur : sécurité de paiement car il  paye si seulement si,  les 

documents sont conformes. 

1-7-2 Les inconvénients : 

 Procure des risques communs au vendeur et à l'acheteur ;  
 La moindre erreur, le crédit documentaire doit être annulé ou modifié  ce qui 

engendre des frais supplémentaires ; 
 Procédure lourdes et complexes ; 
 C’est un moyen de paiement couteux, d’ailleurs,  même en cas de non-

utilisation ou de non-exécution, il y a un  paiement de la commission. 
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Section2 : La typologie du crédit documentaire : 

Le crédit documentaire qui a depuis longtemps connu des modifications et des 
évolutions, est une technique de paiement qui bénéficie d’un caractère de multiplicité, 
ainsi, il offre aux utilisateurs des options lui permettant de se présenter sous plusieurs 
formes, cela peut être lié à la nature du crédit choisi, aux banques intervenantes, à la 
transférabilité du crédit ainsi qu’aux modalités de paiement. 

Dans ce sens, différentes formes de crédit documentaire peuvent se présenter 
aux utilisateurs, elles feront l’objet de cette présente section où nous présenterons en 
détails les particularités de chaque formes selon des critères bien précis. 

2-1 Selon le degré de sécurité :  

Deux grandes formes classiques du crédit documentaire se trouvent dans cette 
catégorie: 

 Crédit documentaire révocable ; 
 Crédit documentaire irrévocable; 

2-1-1 Crédit documentaire révocable49 : 

Le crédit documentaire révocable est celui où la banque ne souscrit aucun 
engagement en faveur du bénéficiaire. Elle l'informe uniquement de l'ouverture du 
crédit qu'elle accorde à son client l'acheteur. Le crédit documentaire révocable peut 
être modifié ou révoqué, à tout moment, sans notification au vendeur. Il offre peu de 
garanties pour l'exportateur. 

Son déroulement se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 
                                                
49 LAHLOU.M, Op Cit P 34 
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2-1-2 Le crédit documentaire irrévocable : 

C’est la forme de Credoc la plus fréquente. Le crédit irrévocable est un 
engagement ferme où Le banquier émetteur ne peut se soustraire à son engagement vis 
à vis du bénéficiaire et de la banque intermédiaire. Le donneur d’ordre ne peut 
révoquer ou amender les instructions qu’il a données.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 6 : Le crédit documentaire révocable 

Source : LAHLOU.M « Le crédit documentaire, un instrument de garantie de 
paiement et de financement du commerce international », Alger, édition ENAG, 1999. 
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Figure n° 7 : Le crédit documentaire irrévocable 

Source: LAHLOU.M « Le crédit documentaire, un instrument de garantie de paiement et 
de financement du commerce international », Alger, édition ENAG, 1999. 
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Le crédit irrévocable peut prendre deux formes : il peut être confirmé ou non. 

a) Le crédit documentaire irrévocable et confirmé :  

Ce crédit documentaire est la forme la plus sure en matière de sécurité, il 
comporte un double engagement bancaire celui de la banque émettrice et celui d'une 
banque dans le pays du vendeur (banque confirmatrice). Cette dernière doit examiner 
soigneusement la solvabilité de la banque émettrice ainsi que les risques politiques et 
de transfert avant de confirmer le crédit .la confirmation peut être amendée par la 
banque émettrice suite aux instructions de l'acheteur, si ce n'est pas le cas, le vendeur a 
toujours la faculté de solliciter cette confirmation soit auprès de la banque 
notificatrice, soit de toute autre banque. 

Dans tous les cas, la confirmation permettra au vendeur de se faire payer dans 
son pays, ce qui supprime tout risque de non - transfert tout en réduisant les délais de 
règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Le crédit documentaire irrévocable non confirmé :  

C’est un crédit simplement notifié. Le rôle de la banque notificatrice se limite à 
vérifier uniquement l’authenticité apparente du crédit qu’elle notifie, sans aucun 
engagement de sa part. 
  

Acheteur 

(Donneur d’ordre) 

Vendeur 

(Bénéficiaire) 

Banque émettrice Banque notificative 
(confirmante) 

Engagement ferme 

Engagement 
ferme du fait 
de  sa 
confirmation 

Figure n° 8 : Le crédit documentaire irrévocable et confirmé 

Sources : Source : LAHLOU.M « Le crédit documentaire, un instrument de garantie 
de paiement et de financement du commerce international », Alger, édition ENAG, 1999. 
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2-2 Selon le mode de réalisation :  

Le crédit documentaire peut se réaliser de quatre manières : par paiement à vue, 
par paiement différé, par acceptation, ou par négociation.  

2-2-1 Crédit réalisable par paiement à vue50 : 

Dans ce type de crédit, le bénéficiaire obtient le paiement après remise et 
contrôle des documents stipulés dans la lettre d’ouverture. 

L'opération se fait sur la base du donnant-donnant « vous me remettez les 
documents conformes, je vous paie ». Les banques disposent d'un délai raisonnable ne 
dépassant pas 7 jours ouvrables suivant le jour de réception des documents pour les 
opérations de vérification et pour lever ou refuser les documents. 

  Il peut néanmoins arriver que la date de valeur appliquée au paiement soit 
différée de quelques jours ; c'est notamment le cas lorsque la banque désignée 
(notificatrice) doit se couvrir auprès de la banque de remboursement. 

 

  

                                                
50 CHEHRIT.K « Les crédits documentaires », Grand Alger livres, édition Alger 2007, P 15 

Figure n° 9 : Degré de sécurité de chaque type du crédit documentaire 

Source : G. le grand H. Martini : « Management des opérations du commerce 
international » 8ème édition, DUNOD. 

Crédit révocable  

Crédit irrévocable 

Crédit irrévocable et confirmé 
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2-2-2 Crédit réalisable par paiement différé51 : 

Avec ce type de crédit, le donneur d'ordre se trouve dans une situation très 
confortable puisqu'il disposera de la marchandise et des documents mais ne paiera qu'à 
une certaine échéance fixée ou convenue d'avance entre lui et le bénéficiaire (paiement 
exigible le xx/xx/xx) ou calculée à partir de la date d'expédition (crédit réalisable à X 
jours de la date d'expédition). Autrement dit, «sur présentation des documents 
conformes, la banque autorisée (banque émettrice ou confirmante) s'engage par écrit à 
effectuer le paiement à l'échéance ». 

Les paiements différés sont possibles tant pour les crédits confirmés que non 
confrmés. 

2-2-3 Crédit réalisable par acceptation52 : 

Dans ce cas, l’exportateur accorde à l’importateur un délai de règlement 
conditionné par l’acceptation d’une traite à échéance (l’échéance peut être à 90jours de 
la date de la facture ou de la date d’expédition attesté par le titre de transport), cette 
acceptation est donnée soit par l’importateur, soit par la banque émettrice ou encore 
par la banque notificatrice. 

                                                
51 CHEHRIT.K « Les crédits documentaires », Op Cit, P 16 
52 Idem. 

Figure n° 10 : « Credoc » réalisé par paiement à vue 

Source : Kamel CHEHRIT « Les crédits documentaires », Grand Alger livres, 
édition Alger 2007, P 16 
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 La traite n’est acceptée que contre remise de documents jugés et reconnus 
conformes. L’exportateur (le bénéficiaire) peut escompter cette traite auprès de sa 
banque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            
  

 

 

2-2-4 Crédit réalisable par négociation53: 

En fonction de ses considérations propres, l'exportateur souhaite parfois le 
paiement avant l'arrivée à échéance de la traite. Il devra recourir dans ce cas à la 
négociation de sa traite, avec la banque, en vue d'aboutir à l'escompte de cette dernière. 
L'exportateur bénéficiera alors du paiement par anticipation moyennant déduction des 
intérêts négociés dus à la banque. 

Pour mettre en œuvre ce type de crédit, l'exportateur remet à la banque 
notificatrice les documents accompagnés d'une traite tirée sur la banque émettrice. 

 Si le crédit documentaire est irrévocable, la banque notificatrice vérifie les 
documents et transmet le dossier à la banque émettrice. Cette dernière négocie 

                                                
53 file:///C:/Users/dell/Downloads/5385e848a8ffc.pdf consulté le 12-09-2017. 
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Figure n° 11 : « Credoc » réalisable  par acceptation 

Source: Kamel CHEHRIT « Les crédits documentaires », Grand Alger livres, édition 
Alger 2007. 
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la traite et envoie le règlement à la banque notificatrice qui procède à son tour 
au paiement de l'exportateur.  

 Si le crédit documentaire est irrévocable et confirmé, la banque notificatrice 
vérifie les documents, négocie la traite et procède au paiement de l'exportateur. 
Elle transmet par la suite tous les documents à la banque émettrice dans le but 
d'être remboursée à l'échéance prévue dans la traite. 

2-3 Selon le mode de financement :   

On distingue cinq (05) types de crédits documentaires spéciaux (particuliers) : 

2-3-1 Le crédit « révolving » (renouvelable)54: 

C'est un crédit documentaire dont le montant se reconstitue automatiquement 
après chaque utilisation par le bénéficiaire et ce, jusqu'à son échéance. Ce type 
de Credoc évite l’ouverture de multiples autres crédits documentaires dans le cadre 
d’un courant d’affaires régulier, avec des expéditions de volume constant.  
Ce crédit signifie qu’il ya remise en vigueur ou reconduction automatique 
du crédit après la première utilisation dans les limites de son plafond maximum 
autorisé. Le caractère renouvelable est défini de façon multiple (montant, nombre de 
renouvellement, périodicité, période validité, ...). 

Il existe deux formes de crédit documentaire revolving : 

 Le crédit revolving non cumulatif (non reportable) : Toute somme non 
utilisée est perdu.  

Exemple 1: 

Un crédit « revolving non cumulatif » de 100000 dollars valable pour une durée 
de trois mois, sera renouvelé à l’expiration de délai de trois mois pour 100000 dollars 
uniquement. 

 Le crédit revolving cumulatif (reportable) : Les sommes non utilisées 
pendant une période peuvent être reportées sur la période suivante. 

Exemple 2 :  

Un crédit « revolving cumulatif » de 100000 dollars valable deux mois sera 
renouvelé à l’expiration de délai de deux mois pour son montant initial c'est-à-dire 
100000 dollars plus la partie non utilisée de la tranche précédente. 

                                                
54 CHEHRIT.K, Op Cit, P 17 
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2-3-1-1 Les Avantages et les inconvénients du crédit revolving : 

Le crédit revolving présente les avantages et les inconvénients suivants : 

a) Les avantages : 

 Le crédit révolving est une opération facile à mettre en place ; 
 Il peut s’utiliser pour faible montants ; 
 La possibilité de délai d’expédition en cas de crédit cumulatif ; 
 Son coût est moins élevé que celui de plusieurs crédits documentaires relevant 

de la même transaction ; 
 C’est un bon outil d’échelonnement de livraisons, 
 Le travail administratif est simplifié. 

b) Les inconvénients55 : 

 L’exportateur doit vérifier qu’en cas de retard d’une expédition ou de non- 
utilisation d’une tranche, le montant concerné peut être reporté sur les 
expéditions suivantes ; 

 Le donneur d’ordre restreint ses capacités de faire émettre de nouveaux crédits 
documentaires car la banque émettrice comptabilise l’engagement pour la 
totalité du montant. La ligne de crédit import est utilisée et donc indisponible 
pour d’autre transaction. 

2-3-2 Le crédit documentaire transférable56 : 

 Crédit documentaire dans lequel le bénéficiaire (premier bénéficiaire), a la 
possibilité de mandater sa banque pour qu’elle transfère tout ou une partie du crédit 
documentaire (appelé crédit documentaire de base) à un autre bénéficiaire (le second 
bénéficiaire étant généralement le fournisseur final ou le producteur). 

 En effet, il arrive fréquemment dans le commerce international que 
l’exportateur ne soit pas producteur des biens exportés, mais soit une entreprise de 
négoce qui achète des produits en vue de les revendre. Dans ce type de commerce, 
le crédit documentaire transférable permet de répondre à deux problèmes, à savoir un 
problème de financement, l’entreprise de négoce pouvant être amenée à payer son 
fournisseur avant l’encaissement du prix de la revente de la marchandise, et un 
problème de garantie, le fournisseur pouvant souhaiter être rassuré sur le paiement de 
ses livraisons à la maison de négoce.  

                                                
55 MARTINI.H, DEPREE.D, KLEIN- CORNED.J, Op Cit, P 133. 
56 CHEHRIT .K, OpCit,  P 51. 
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Pour qu’un intermédiaire ou une entreprise générale puisse faire usage de cette 
possibilité, il faut que le crédit d’origine ouvert en sa faveur soit expressément qualifié 
de transférable.   

2-3-2-1 Les avantages et les inconvénients du crédit transférable57 : 

Le crédit transférable présente les avantages et les inconvénients suivants : 

a) Les avantages : 

 Facile à mettre en œuvre ; 
 Permet de gérer des affaires sans disposer de la trésorerie correspondante, car 

cette technique ne mobilise pas de ligne de crédit auprès de la banque 
transférante ; 

 Si le crédit documentaire est confirmé, le transfert comporte l’engagement de la 
banque transférante, ce qui constitue une garantie supplémentaire pour le 
fournisseur. 

b) Les inconvénients : 

 N’est pas toujours possible à réaliser ; 
 Ne permet pas toujours de préserver la confidentialité, sauf dans le cas de 

montage spécifique ; 
 Le fournisseur doit s’appuyer sur la solvabilité de la banque émettrice. 

2-3-3 Crédit Red-clause (ou par anticipation) : 

Ainsi appelé parce qu’à l’origine la clause était portée à l’encre rouge pour 
attirer l’attention sur la nature particulière de ce crédit.  

C’est donc un crédit dans lequel se trouve incorporée une clause spéciale 
autorisant la banque notificatrice ou confirmatrice à effectuer des avances au 
bénéficiaire avant présentation des documents.  

Cette clause est insérée par la banque émettrice à la demande du donneur 
d’ordre et son libellé est en fonction de ses instructions et des exigences de la banque 
émettrice. 

 Il précise le montant de l’avance autorisée; dans certains cas, ce montant peut 
être égal à la totalité du crédit. Il est utilisé comme un moyen de financement en faveur 
de vendeur avant l’expédition. 

                                                
57 CHEHRIT .K, Op Cit,  P 51. 
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2-3-3-1 Les avantages et les inconvénients du crédit "red-clause"58 

Le crédit red-clause présente les avantages et les inconvénients suivants : 

a) Les avantages 

 C’est une confirmation de commande ; 
 Il permet le financement d’achat de matières premières, au travers d’une avance 

faite à la banque de l’acheteur ; 
 Le bénéficiaire n’utilise pas ces lignes de crédit. 

b) Les inconvénients 

 Perte des sommes avancées de faillites du bénéficiaire, avant l’expédition totale 
de la transaction si l’acompte n’est pas garanti ; 

 La difficulté de faire admettre à l’acheteur le paiement d’une marchandise non 
fabriquée. 

2-3-4 Le credit back-to-back (adossé)59: 

Le bénéficiaire du crédit initial demande à son banquier d'ouvrir un crédit en 
faveur de son propre fournisseur, crédit qui sera alors « adossé » au premier ouvert en 
sa faveur. Il s'agit ici de deux opérations distinctes.  

On distingue deux sortes de « crédits back to back » : 

 Le crédit concordant : le crédit adossé à ouvrir exige la présentation des 
mêmes documents qui, après échange de la facture et le cas échéant dans la 
traite, pourront être appliqués tels quels au crédit d’origine. 

 Le crédit non-concordant : le crédit d’origine ne peut pas, après échange de la 
facture et le cas échéant de la traite, être utilisé avec les autres documents levés 
en vertu du contre-crédit. 

2-3-4-1 Les avantages et les inconvénients du crédit adossé60 

Le crédit adossé présente les avantages et les inconvénients suivants : 

a)  Les avantages 

 Ce montage permet à des intermédiaires ayant une surface financière très 
réduite de réaliser des transactions internationales d’un montant important; 

                                                
58 MONOD.D-P, Op Cit, P143. 
59 LAHLOU.M, Op Cit, P 72. 
60 MONOD. D-P, Op Cit, P152-153. 
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 Les risques commerciaux sont couverts ; 
 Les crédits peuvent être confirmés, évitant tous risques politiques ; 
 L’intermédiaire peut également changer les conditions de vente par rapport aux 

conditions d’achat, il peut effectuer en plus, de transport, les opérations de 
douane, etc; 

 Il peut obtenir des délais de paiements. 

b)  Les inconvénients 

 Une rigueur administrative augmenté ; 
 L’établissement de nouveaux documents ; 
 Aucune réserve n’est généralement acceptée ; 
 Frais de commissions bancaires en rapport avec la complexité du montage ; 
 Il n’est pas régi par la brochure 600 ; 
 Il peut être ouvert à l’insu de donneur d’ordre sans qu’il se rende compte car il 

n’a pas donné son accord à l’ouverture du premier Credoc.  

2-3-5 La lettre de crédit « stand by »61: 

C’est une garantie bancaire avec laquelle l'importateur garantit à son fournisseur 
que sa banque se substituera à lui s'il est défaillant, à condition que l'exportateur 
présente les documents réclamés comme preuve de l'existence de la créance. 

Contrairement au crédit documentaire qui doit se réaliser,  la lettre de crédit 
stand by a pour vocation de ne pas être mise en jeu. Donc ce n'est pas exactement un 
instrument de paiement, c'est un contrat financier indépendant du contrat commercial. 

C'est l'acheteur qui est à l'origine de la lettre de crédit stand by  et qui en fait la 
demande auprès de sa banque (banque émettrice), qui informera le vendeur par 
l'intermédiaire d'une banque notificatrice (ou confirmatrice). 

En cas de non paiement de l'acheteur, le vendeur se retourne contre la 
banque  notificatrice qui se fait rembourser par la banque émettrice. Charge à cette 
dernière de se faire rembourser par l'acheteur. 

                                                
61 HADDAD.S, Op Cit, P17. 
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Section 3 : Le déroulement du crédit documentaire : 

3-1 la domiciliation bancaire : 

3-1-1 Aperçu sur la domiciliation bancaire : 

Conformément à l'article 30 du règlement 07-01 paru au journal officiel 
algérien le 13 mai 2007, relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec 
l'étranger et aux comptes devises, « La domiciliation consiste en l'ouverture d'un 
dossier qui donne lieu à l'attribution d'un numéro de domiciliation par l'intermédiaire 
agréé domiciliataire de l'opération commerciale. Ce dossier doit contenir l'ensemble 
des documents relatifs à l'opération commerciale. 

Par ailleurs, l'opérateur choisit l'intermédiaire agréé auprès duquel il s'engage à 
effectuer toutes les procédures et formalités bancaires liées à l'opération »62. 

Ainsi, la domiciliation est préalable à tout transfert/rapatriement de fonds, 
engagement et/ou au dédouanement. 

3-1-2  Définition de la domiciliation bancaire63 : 

La domiciliation bancaire est une immatriculation des opérations commerciales 
avec l’étranger. C’est aussi et surtout une procédure qui permet de donner aux 
opérations initiées par la clientèle une assise légale conforme à la réglementation du 
commerce extérieur. Elle a pour objet le contrôle des changes et du commerce 
international. La banque domiciliataire est chargée de veiller à la régularité des 
paiements auxquels donnent lieu les opérations domiciliées. 

Une distinction doit être faite entre la domiciliation des opérations 
d’importation et celles d’exportations. 

3-2 La domiciliation des importations64 :  

La domiciliation des importations consiste pour l’importateur à faire un choix 
avant la réalisation de son opération, d’une banque auprès de laquelle il s’engage à 
effectuer pour son compte toutes les opérations et formalités prévues par la 
réglementation en vigueur ; Pour la banque intermédiaire agréée à effectuer pour le 
compte de l’importateur toutes les formalités prévues par la réglementation du 
commerce extérieur et de changes. 

                                                
62 Règlement N°07-01 de la banque d’Algérie portant sur les transactions courantes avec 
l’étranger et aux comptes devises. 
63 https://www.becompta.be/dictionnaire/domiciliation-bancaire 
64 Document interne « la domiciliation bancaire », remis par la BADR 



Chapitre II : Présentation de la technique du crédit documentaire 
 

 Page 77 
 

En acceptant d’apposer son cachet de domiciliation sur le support de la 
transaction remis par le client, la banque accepte implicitement d’effectuer pour le 
compte de celui-ci toutes les formalités prévues par la réglementation du commerce 
extérieur et des changes pour lui assurer une couverture de change, grâce à laquelle le 
client pourra assurer le règlement financier de son importation. 

Un dossier de domiciliation ouvert donne à son titulaire le droit de couverture 
de change lui permettant de régler son importation par le débit d’un compte ouvert en 
Algérie en dinars ou en devises. 

Avant de procéder à la domiciliation, le banquier est tenu de s’assurer que les 
conditions légales et réglementaires liées à l’importation sont réunies. Il s’agit 
notamment de vérifier que: 

• L’opérateur n’est pas frappé d’aucune restriction en matière du commerce 
extérieur, de même pour le fournisseur et sa banque ; 

• Le produit en question n’est pas prohibé ou soumis à une réglementation 
spéciale. 

• L’operateur dispose au préalable d’un registre de commerce et d’une 
immatriculation fiscale ; 

• L’objet de l’importation correspond à l’activité de l’opérateur telle qu’elle est 
décrite par le registre de commerce ; 

• L’operateur dispose d’une bonne surface financière ; 

• La régularité de l'opération au regard de la réglementation. 

La domiciliation n’est pas exigée dans certains cas : 

 Dans le cas d’une importation dont la valeur est inférieure à 100.000 DA 

FOB ; 

 Dans le cadre des admissions temporaires, ex : foire ; 

 Cas de transit ; 

 Cas des garanties et échantillons ; 

 Dans le cadre des aides humanitaires et dons. 

Dans certains cas la domiciliation peut être faite après exportation, il s’agit 
notamment : 
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 Exportation de produits explosifs ; 

 Exportation du poisson et crustacés. 

Le traitement d’un dossier de domiciliation fait appel au respect de trois phases: 

 La phase ouverture 

 La phase gestion 

 La phase apurement 

3-2-1 L’ouverture du dossier de domiciliation : 

L’ouverture d’un dossier de domiciliation s’effectue sur présentation du client 
des documents suivants : 

 Un contrat commercial, qui peut être un contrat en bonne et due forme ou tout 
autre document équivalent (facture commerciale ou pro forma, bon de livraison, 
lettre de commande ferme, confirmation d’achat… comportant l’ensemble des 
indications nécessaires à l’identification de l’opération.  

  Un engagement d’importation normalisé dûment signé par une personne 
habilitée, et reproduisant quelques indications figurant sur le contrat 
commercial. 

Après s’être assuré de la conformité des documents ainsi que la liste éventuelle 
des produits interdits d’importation, le préposé à la domiciliation procède de la 
manière suivante :   

a) Attribution d’un numéro de domiciliation : 

Sachant que toutes les opérations de domiciliation des importations effectuées 
par la banque sont portées dans un répertoire, chronologiquement à leur date 
d’ouverture ; leur numéro de classement représente le numéro de domiciliation de 
l’opération ; avec toutefois la précision qu’une distinction est constatée entre les 
domiciliations des opérations dites à délai normal (DI), dont la réalisation physique ne 
dépasse pas les six mois, et celle à délai spécial (DIP), dont la réalisation physique va 
au-delà des six mois. 

Une fois le numéro attribué, le chargé de l’opération appose le cachet de 
domiciliation sur le support de la transaction, qui se présente comme suit65 : 

                                                
65 Document interne remis par la BADR 
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A : Deux chiffres qui correspondent au lien d’implantation géographique de la banque 
déterminée par le code wilaya (ex : 15 pour TIZI OUZOU) 

B : Deux chiffres qui correspondent au code agrément banque (ex : 04 pour la BADR) 

C : Deux chiffres qui correspondent au code agrément du guichet domiciliataire (ex: 
04 pour l’agence BADR 571) 

D : Quatre chiffres qui correspondent à l’année (ex : 2017) 

E : Un chiffre qui correspondant au trimestre d’ouverture du dossier de domiciliation 
(ex : 2) 

F : Deux chiffres qui indiquent la nature du contrat (ex : 10), 

G : Cinq chiffres qui indiquent le numéro de répertoire (DI : série 00001à 79999 ;  DIP 
: série 80001 à 99999), 

H : Trois positions qui indiquent la monnaie de facturation selon la norme « ISO»66  
(USD pour le Dollar EUR pour l’Euro européen…etc.).  

Au total 21 chiffres pour un numéro de domiciliation entier. 

Les exemplaires de la facture destinés au client doivent porter, en plus du cachet 
de domiciliation, la signature du chef de service « commerce extérieur » et celle du 
directeur d’agence ainsi que le cachet de la banque. 

b) Ouverture d’un dossier financier : 

Au moment de la domiciliation, le préposé à l’opération ouvre une fiche qui 
doit contenir, en plus d’un exemplaire de la facture domiciliée, tous les documents qui 
                                                
66 Le code ISO des monnaies se compose de trois lettres, les deux premières constituent le code du pays et la 
troisième lecode de la monnaie. 

BANQUE DE L’AGRICULTURE DU DEVELOPPEMENT RURAL 

AGENCE D’AZAZGA 

A B C D E F G H 

Domiciliation du … 
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doivent être gardés au niveau de la banque. 

c) Constitution de la commission de domiciliation : 

Dès la domiciliation de la facture, le préposé à l’opération débite le compte du 
client du montant de la commission de domiciliation qui est, pour les opérations 
d’importation, fixée à 3000 dinars minimum en plus des 19% de TVA à collecter pour 
l’administration fiscale. 

NB : la date de valeur pour les commissions de domiciliation est le jour même de la 
domiciliation. 

3-2-2 La gestion du dossier : 

Cette phase couvre la période allant de l’ouverture du dossier jusqu’à son 
apurement. 

 Durant cette période la banque domiciliataire opère un suivi et intervient en cas 
de besoin auprès de son client pour un complément d’informations ou pour réclamer 
des documents manquants. Aussi durant cette phase, le banquier doit réunir tous les 
documents commerciaux, financiers et douaniers nécessaire à l’apurement du dossier 
de domiciliation, il doit en outre veiller à la régularité des paiements auxquels donnent 
lieu les opérations domiciliées et doit en assurer le contrôle.  

a) Contrôle du dossier : 

Tous  les dossiers doivent faire l’objet de : 

 Une vérification au sixième mois ; 
 Inventaire au huitième mois ; 
 Etablissement d’un bilan au neuvième mois : le banquier établit un bilan 

pour chaque dossier de domiciliation. Si le manque d’un document est 
constaté, le client en sera avisé et devra en justifier ; 

 Décision de la banque au dixième mois (apurement) : la banque prend 
une décision qui se matérialise par l’annotation d’une des cases : dossier 
apuré, excédent de règlement ou insuffisance de règlement. 

Il faut souligner ici qu’un dossier qui ne comporte pas le document douanier 
présente un excédent de règlement. 

Dans le cas d’un dossier incomplet, l’agence, au moyen d’une lettre de 
réclamations, demande à son client de régulariser sa situation. 
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b) Règlement financier : 

La banque domiciliataire ne doit en aucun cas effectuer le règlement financier 
avant de recevoir tous les documents attestant l’expédition des marchandises à 
destination exclusive du territoire douanier national ainsi que les factures y relatives. 

La Chambre de Commerce Internationale (C.C.I.) a défini la nomenclature des 
règlements qu’elle a mis à la disposition des opérateurs internationaux, tout en fixant 
les responsabilités et les limites de chacun. 

Les plus usuels sont au nombre de trois : 

 L’encaissement documentaire (remise documentaire), 

 Le transfert libre, 

 Le crédit documentaire. 

Les sommes à transférer ne peuvent excéder le montant prévu par les factures 
définitives, lesquelles doivent correspondre à la valeur de la marchandise réellement 
importée. Dans ce sens, le banquier domiciliataire doit impérativement s’assurer de 
l’apurement de chaque dossier et faire des déclarations régulières à la Banque 
d’Algérie. 

3-2-3 L’apurement du dossier : 

L’apurement d’un dossier de domiciliation est la phase finale du traitement 
pratique d’une opération de domiciliation.  

L’on peut considérer l’apurement comme une procédure de clôture d’un dossier 
déjà ouvert, du fait qu’il (apurement) consiste à contrôler le déroulement et la finalité 
de l’opération domiciliée, et à aviser la Banque d’Algérie (autorité de change) en 
envoyant des états périodiquement.  

Le contrôle et l’apurement des dossiers de domiciliation doit intervenir :  

 Dans les trois (03) mois qui suivent la réalisation physique de l’opération pour 
les contrats commerciaux réglés au comptant ; 

 Dans les trois (03) mois qui suivent le dernier règlement de l’opération pour les 
contrats commerciaux prévoyant plusieurs règlements. 

Remarque : 

 Dans le cas ou la transaction n’aurait pas pu se réaliser dans les délais prévus, 
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une prolongation du dossier est envisageable, en sollicitant la Banque d’Algérie sur la 
base d’un argumentaire convaincant, sinon le dossier sera déclaré « apuré non utilisé ». 

L’apurement d’un dossier de domiciliation s’effectue en trois phases :  

 L’inventaire.  

  L’établissement du bilan.  

 Le compte rendu. 

a) L’inventaire : 

Au terme de la période de contrôle, l’agence procède à l’apurement des dossiers sur 
la base des documents suivants : 

 La facture définitive dûment domiciliée ; 

 Copie SWIFT ; 

 Connaissement maritime ; 

 Le document douanier de mise en consommation ; 

 Exemplaire de la formule de règlement (F4) annotée par la Banque d’Algérie. 

La réunion de ces cinq documents signifie que la marchandise a été dédouanée 
et le règlement financier a été effectué. 

Au terme de cet inventaire, deux cas peuvent intervenir : 

 Dossier complet : le préposé à l’apurement procède immédiatement à 
l’établissement du bilan. 

 Dossier incomplet : si la faute incombe au banquier, le préposé à l’opération 
procède aux diligences nécessaires pour compléter et retrouver la pièce faisant 
défaut (les duplicatas de formules de règlement étant interdits). Si la faute 
revient à l’importateur, il doit être rappelé au moyen d’une lettre recommandée, 
en l’invitant à régulariser son dossier dans un délai de quinze jours (15). 

Remarque :  

 La banque accorde un délai de 30 jours en cas d’absence du D10. Durant cette 
période, la banque réclame le D10 au bureau d’émission des douanes concerné et 
adresse à l’importateur des observations nécessaires pour compléter son dossier. 
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b) L’établissement du bilan : 

 Cette étape consiste en la vérification de la conformité de la valeur réellement 
importée avec la valeur domiciliée et dédouanée. 

 La décision du banquier pourra déboucher sur trois cas :  

 1er cas : Dossier apuré : Cette décision est prise lorsque la valeur nette 
transférée, matérialisée par la formule 4, est égale à la valeur dédouanée, matérialisée 
par le D10. Les trois documents sus cité sont d’égale valeur. 

 Les dossiers annulés sont déclarés comme apurés. 

Le siège domiciliataire procède à l’établissement d’un état sur papier libre 
pour déclarer les dossiers à la Banque d’Algérie. 

 2ème cas: Dossier en insuffisance de règlement: Dans ce cas on constate 
l’absence du document financier (F4), où la valeur dédouanée est supérieur à celle 
transférée. Ils seront déclarés sur les annexes comme suit : 

-Ceux présentant une insuffisance de règlement inférieur ou égale à 100000 Da (dans 
un DI/SI bis) ; 

-Ceux présentant une insuffisance supérieur à 100000 DA (dans un modèle DI/SI) 

 3ème cas: dossier en excédent de règlement : Dans ce cas il y a absence 
du document douanier (D10), où la valeur dédouanée est inférieur à celle transférée. 
Le banquier procède à la déclaration et à la transmission du dossier à la Banque 
d’Algérie. 

 NB : Un dossier non utilisé est un dossier d’importation non réalisé, ce dossier 
est annulé à la demande expresse de l’importateur.  

c) Le compte rendu : 

 Les dossiers de domiciliation des importations doivent faire l’objet, dans le 
cadre du contrôle de l’activité du guichet domiciliataire, de comptes-rendus 
semestriels adressés à la Banque d’Algérie. 

 Le 30 Avril: pour les dossiers ouverts durant le premier trimestre de l’année 
précédente.  

 Le 31 Octobre: pour les dossiers ouverts durant le second trimestre de l’année 
précédente. 
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  Les dossiers apurés (équilibrés, annulés ou non utilisés) ou ayant une 
différence tolérée sont conservés par le guichet domiciliataire pendant une durée de 
cinq ans. Ils sont donc susceptibles d’être contrôlés par les organes d’inspection 
internes ou externes à la banque domiciliataire.  

 Ils sont néanmoins signalés à la Banque d’Algérie sur une liste séparée, 
accompagnant l’état du compte rendu d’apurement (modèle T.DI ou T.DIP). Quand 
aux dossiers présentant une différence supérieure aux tolérances (100 000 dinars 
(DZD)), ils sont récapitulés sur une autre liste et envoyés à la Banque d’Algérie. 

3-3 Domiciliation des exportations67 : 

Comme pour les importations, toute opération d'exportation de marchandise ou 
de service est soumise à une domiciliation préalable, sauf dispositions particulières 
pour certaines opérations exceptionnelles. Avant l'ouverture du dossier de 
domiciliation, les banques doivent s'assurer que les conditions légales et 
réglementaires liées à l'exportation de biens ou services sont réunies. 

En règle générale, on peut distinguer entre deux types d’exportation : 

 Exportations à court terme : Dont le délai de rapatriement ne dépasse pas cent 
vingt jours (120) à compter de  la date d’expédition de la marchandise ; 

 Exportations à moyen terme : Dont le délai de rapatriement dépasse cent 
vingt jours (120) à compter de la date d’expédition de la marchandise.  

  Les exportations à moyen terme doivent être préalablement autorisées par les 
services du contrôle des changes de la Banque d'Algérie. 

  Comme dans une opération d’importation, le traitement d’une domiciliation 
d’exportation passe par trois phases : 

 Ouverture du dossier de domiciliation 

 Gestion du dossier de domiciliation 

 Apurement du dossier de domiciliation 

3-3-1 L’ouverture d’un dossier de domiciliation export : 

 Le client se présente auprès des guichets de la banque avec une demande de 
domiciliation et un contrat commercial. Ensuite, le banquier s’assure que son client 
n’est pas frappé de mesure d’interdiction et que le produit à exporter n’est pas prohibé. 

                                                
67 Document interne « la domiciliation bancaire », remis par la BADR 
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  Si la demande n’est pas rejeter ; on attribue un numéro de domiciliation. Ce 
dernier est établi de la même façon que pour une opération d’importation, à la seule  
différence qu’au lieu de mettre des chiffres représentant la nature de l’opération, elle 
est indiquée par CT ou MT.  

 A l’attribution du numéro de domiciliation, le préposé à l’opération appose le 
cachet de domiciliation export sur les factures définitives après avoir enregistré 
l’opération sur un répertoire export et établit une fiche  de contrôle export sur laquelle 
sont figuré plusieurs information :  

- Le montant en dinars et en devise; 

- Les tarifs douaniers ; 

- Le pays d’origine ; 

- La date du contrat ; 

- Le nom du fournisseur ; 

- La date d’ouverture du dossier ; 

- Le numéro de domiciliation complet. 

Enfin il perçoit des commissions sur la domiciliation (comptabilisation) : 

DT : compte client     CT : commission de domiciliation 

       CT : TVA collectée à reverser  

3-3-2 Gestion du dossier de domiciliation : 

 La période de gestion du dossier de domiciliation est comprise entre la date de 
son ouverture et sa date d'apurement. Pendant cette période, l'agence domiciliataire 
doit suivre le dossier et intervenir autant que de besoin.  

 Elle doit s'assurer également du rapatriement du produit de l'exportation le cas 
échéant et cela conformément à l'article 11 du règlement 91-13 de la Banque d'Algérie. 

3-3-3 L’apurement du dossier:  

 Durant cette période, le banquier doit réunir tous les documents nécessaires à 
l’apurement du dossier à savoir : 

- La facture définitive dûment domiciliée ; 
- Le document douanier D6 exemplaire banque 
- La formule 4 de cession de devise. 

 A ce niveau trois cas peuvent se présenter : 
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 Dossier apuré : il doit comporter la D6, la F4 et la facture définitive, en égales 
valeurs. 

 Dossier en insuffisance de rapatriement: la valeur dédouanée est supérieur au 
montant rapatrié où la F4 n’est pas reçue. 

 Dossier en excédent de rapatriement : la F4 est reçue et la D6 non reçue où le 
montant rapatrié excède la valeur dédouané. 

La banque est tenue d’adresser à la Banque d’Algérie un compte rendu 
d’apurement selon les dates suivantes : 

 Le 28/02 pour les dossiers ouverts durant le 3ème trimestre de l’année écoulée ; 
 Le 31/05 pour ceux ouverts durant le 4ème trimestre de l’année écoulée ; 
 Le 31/08 pour les dossiers ouverts durant le 1er trimestre de l’année en cours ; 
 Le 30/11 pour ceux ouverts durant le 2ème trimestre de l’année en cours. 

  Les importations comme les exportations sont soumises à une  obligation de 
domiciliation. Cette dernière a pour objet de permettre le contrôle et le suivit de la 
transaction. 

  A ce titre les banques sont tenues de s’assurer que toutes les conditions 
légales et réglementaires sont réunies avant de procéder à une opération de 
domiciliation. 

3-4 Ouverture du crédit documentaire : 

L'acheteur et le vendeur se sont mis d'accord sur le contrat de vente/achat de 
marchandises ou de prestations de services. Si le crédit documentaire a été choisi d'un 
commun accord, l'acheteur donne ses instructions d'ouverture à sa banque  (la banque 
émettrice) 

3-4-1 Demande d’ouverture d’un crédit documentaire : 

Après avoir passé un contrat avec un fournisseur, l’importateur se présente à sa 
banque avec une facture pro forma et une demande d’ouverture de crédit documentaire 
dûment signée. Cette demande sera reprise sur un imprimé de la banque qui doit être 
cacheté et signé par le client dûment habilité ou mandaté. Cet imprimé comprend 19 
clauses représentant les instructions du client donneur d’ordre conformément aux 
Règles et Usances Uniformes (RUU) 600 à savoir : 

- Type du crédit documentaire : révocable, irrévocable, irrévocable et confirmé. 
- Date et lieu de validité ; 
- Nom et adresse du donneur d’ordre ; 
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- Nom et adresse du bénéficiaire ; 
- Nom de la banque domiciliataire ; 
- Le montant du crédit et la devise utilisée ; 
- Le mode de réalisation du crédit : par paiement à vue, par paiement différé, par 

acceptation ou négociation ; 
- Mode de notification du crédit documentaire (par courrier ou par télé 

transmission); 
- Les documents et factures exigés ; 
- Expédition partielle autorisée ou pas ; 
- Transbordement : autorisé ou pas ; 
- Lieu d’expédition ; 
- Lieu de destination finale; 
- Description de la marchandise ; 
- Conditions de vente et l’incoterm utilisé ; 
- Instructions de confirmation. 

3-4-1-1 L’étude de la demande : 

Une fois déposée, la banque émettrice examine attentivement la demande 
d'ouverture afin de fixer les conditions dans lesquelles elle serait prête à s'engager vis-
à-vis du bénéficiaire. Dans un cas classique de crédit, le prêt consentit est nanti (gagé) 
c'est à dire qu'en cas de défaillance du débiteur, une ordonnance de justice fera rendre 
l'objet, le fruit de sa vente servant à rembourser les échéances restant à courir ; Ce qui 
n'est pas le cas d'un crédit documentaire où la marchandise est souvent revendue à 
l'insu du banquier, qui supporte donc un risque commercial et un risque de change du à 
une éventuelle défaillance de sa relation. C'est pourquoi, toute banque à laquelle est 
soumise une demande d'ouverture doit prendre le soin de vérifier la teneur du risque du 
demandeur ainsi que l'existence ou non d'une ligne de crédit documentaire. 

 Si le client est une relation de longue date, ce qui suppose qu'il a une ligne de 
crédit (en blanc ou documentaire), le crédit est accordé par un simple visa du 
chargé de compte ; 

 Si le donneur d'ordre est une entreprise non cliente mais de bonne réputation 
dans les milieux d'affaires, il sera intéressant pour la banque d'ouvrir le crédit 
(conditionné par l'ouverture d'un compte) et peut être de lui accorder une ligne 
de crédit documentaire si le volume de ses opérations avec l'étranger est 
important ; 

 Si le donneur d'ordre est une récente relation, donc présentant un risque 
difficilement percevable, la banque soumettra l'ouverture du crédit à la prise de 
garanties se présentant en général sous trois formes: 
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 Le blocage des fonds : le compte du donneur d'ordre est mis en 
instance (bloqué) à concurrence du montant de l'accréditif ; ce qui 
permet à la banque de se couvrir contre le défaut de paiement de 
son client et d'honorer ses engagements vis-à-vis du bénéficiaire 
et des autres banques intervenantes ; 

 Le crédit documentaire à vue : il est d'usage d'exiger que le 
document de transport soit établi au nom de la banque ou à l'ordre 
en blanc surtout s'il s'agit d'une vente dont le transport est 
maritime. Dans ce cas, la banque récupère le document (et est 
détentrice de la marchandise) ; en cas de défaillance de son client, 
elle pourra revendre la marchandise et se rembourser, sinon 
décider de remettre le document par voie d'endossement ; 

 Le crédit documentaire payable par acceptation ou par 
paiement différé : la banque peut demander en contrepartie de 
l'ouverture, une couverture en lettre de change de même montant 
que celui du crédit ,tirée et acceptée par des entreprises de bonne 
réputation et de bonne situation financière. 

3-4-1-2 Vérification de la conformité des documents constitués par 
l’importateur : 

Cette étape consiste à vérifier si la demande est remplie en conformité avec la 
facture pro forma et les règles et usances uniformes (RUU 600) aux crédits 
documentaires. 

3-4-2 L'émission du crédit documentaire 

Après la vérification de la demande d’ouverture, la banque pourra ouvrir le 
crédit documentaire et s'engager entièrement aux cotés de sa relation dans son 
opération commerciale internationale. A cet effet, le formulaire qui lui a été soumis, 
constituera l'outil principal de travail pour la rédaction de l'ouverture du crédit à 
transmettre au bénéficiaire par l'intermédiaire d'une banque de son pays. Cette 
transmission se fera en général par un message SWIFT conforme aux instructions 
contenues dans la demande d'ouverture. 
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3-4-3 Notification du crédit au bénéficiaire : 

La notification du crédit au bénéficiaire s’agit de l’authentification du message 
SWIFT d’ouverture par la banque notificatrice, cette dernière informe le bénéficiaire 
par Fax ou par courrier de l’ouverture du crédit en sa faveur. Le message SWIFT 
s’accompagne généralement d’une lettre type et du détail des commissions et frais 
bancaires à prévoir pour l’opération et est par la suite soumis à une vérification de la 
part du vendeur afin de voir si les informations qu’il contient sont en conformité avec 
les conditions du contrat négocié. 

3-4-4 Modification du crédit documentaire : 

En cas de modification de l’une des clauses du crédit documentaire, le client 
formulera sa demande en précisant la ou les clauses à modifier. 

Le préposé devra transmettre immédiatement par fax à la Direction de 
l’étranger la demande de modification au correspondant (banque notificatrice). 

Le fournisseur aussi est avisé par sa banque des modifications qu’i y a lieu 
d’effectuer sur le crédit qui a été ouvert en sa faveur. 

Les modifications peuvent porter notamment sur : 

- Le port d’embarquement ; 
-  La validité du crédit ; 
- Le contrat de vente (FOB, CPT…). 
-  Le montant du crédit ; 
-  Les délais de livraisons ; 
-  Les documents … 

Toute modification donne lieu à un prélèvement de commissions. 

3-4-5 L’utilisation du crédit documentaire : 

Le crédit documentaire est utilisé à partir du moment où le bénéficiaire expédie 
la marchandise et dispose des documents qu’il doit remettre à la banque notificatrice. 
La banque acceptera de s’engager une fois qu’elle aura vérifié la conformité des 
documents, mais avant cela un contrôle au préalable des documents doit être fait par le 
bénéficiaire. 

3-4-6 La réalisation du crédit documentaire : 

Le crédit est réalisé une fois que la liasse documentaire est transmise de la 
banque notificatrice à la banque de l’importateur, ces documents sont généralement : 
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- La facture commerciale Pro forma ; 
- Document de transport attestant de l’expédition de la marchandise ; 
- Certificat d’origine ; 
-  Certificat de qualité ; 
- Autre certificat selon la marchandise expédiée. 

L’exportateur présente ces documents à la banque notificatrice pour 
vérification, et des irrégularités peuvent être décelés telles que : 

 Le connaissement n’apporte pas la preuve que la marchandise a été chargée ; 
 Les documents d’assurance autres que ceux exigés ; 
  Le montant assuré insuffisant ; 
 La description de la marchandise sur la facture différente de celle portée sur le 

crédit ; 
  Le crédit dont la date de validité est dépassée ; 
 Le délai de présentation des documents non respecté ; 
  L’expédition tardive, dépasse la date limite d’expédition ; 
  L’absence de certains documents exigés dans le crédit ; 
 La lettre de change tirée sur une partie autre que celle visée dans le crédit 

documentaire ; 

Les banques distinguent selon la gravité de l’incident les réserves mineures des 
réserves majeures. En cas  de non-conformité des documents ou de certains d’entre 
eux par rapport aux termes du crédit, la banque pratique la réalisation sous réserve, 
cela signifie que la banque autorisée va payer, accepter ou négocier, en émettant des 
réserves justifiées. La banque notificatrice se réserve donc le droit de se faire 
rembourser toutes les sommes (principal majoré des intérêts) si la banque émettrice en 
aval faisait des difficultés pour régler. 

Généralement, au terme de la vérification des documents, le banquier peut 
prendre trois types de décisions68 : 

 Payer sans réserve : le paiement effectué sans réserve par le banquier est 
définitif. Il ne pourra donc se retourner vers le bénéficiaire (exportateur) même 
dans le cas où les documents s’avèreraient être non conformes ; 

 Refuser les documents : le banquier peut refuser les documents dans le cas où 
les documents sont jugés pas conformes, cependant, il doit permettre au 
bénéficiaire de présenter de nouveaux documents établis en conformité aux 
clauses du contrat, tout en respectant les délais. 

                                                
68 LEGRAND.G, Hubert MARTINI, Op Cit P 114 
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 Payer avec réserve : le banquier peut également choisir, en cas de doute sur la 
conformité des documents de payer avec réserve. Celui-ci doit également 
donner au bénéficiaire, si le délai de validité du crédit le permet, l’occasion de 
lui présenter des documents conformes. Si tel n’est pas le cas, les documents 
assortis de réserves seront transmis par le banquier au donneur d’ordre. En 
pratique, il appartiendra à ce dernier de prendre position finale sur l’acceptation 
ou le rejet des documents. Si les réserves formulées par le banquier sont 
reconnues bien fondées, alors celui-ci pourra se retourner contre le bénéficiaire 
et lui réclamer remboursement du paiement effectué. 

3-4-7 La liquidation du crédit documentaire : 

 Cette étape consiste en les virements entre la banque émettrice et la banque 
notificatrice, le montant du virement inclus le principal de la créance ainsi que les frais 
du dossier. Ces frais sont partagés entre le donneur d’ordre et le bénéficiaire, 
généralement les frais d’émission sont à la charge du donneur d’ordre, quant aux frais 
de notification et examen des documents sont à la charge du bénéficiaire. 

3-4-8 La remise de la marchandise : 

A cette étape, la marchandise est remise à l’importateur qui est en possession 
des documents de transport lui permettant de procéder au dédouanement. 

3-4-9 Apurement du dossier : 

C’est la phase finale de l’opération qui donne lieu à la clôture du dossier au 
niveau de la banque. 

Le déroulement de la procédure du crédit documentaire au sein de la banque va 
de son ouverture jusqu'à l’apurement du dossier, ces étapes nous ont permis de 
constater la sécurité que ce crédit peut offrir aux cocontractants à travers l’implication 
de deux banques qui s’engagent de mener à bien l’opération sur la base des 
documents. D’un côté l’acheteur ne veut pas payer ou s’engager à payer les 
marchandises qu’il a commandées que si le vendeur les lui a bien expédiées, dans ce 
cas la banque lui assure l’opération en étudiant les documents remis par l’exportateur. 
D’un autre côté l’exportateur ne veut pas entreprendre l’expédition de la marchandise 
qu’en ayant la certitude d’être payé. 

Pour ces diverses raisons, les banques ont été amenées à intervenir sous une 
forme très spéciale en matière de commerce international, sur la demande des 
acheteurs, elles règlent les vendeurs contre remise des documents conformes à 
certaines stipulations et constatent l’existence et l’expédition des marchandises. De la 
sorte, les acheteurs sont prémunis contre le risque de payer sans recevoir les 
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marchandises, et les vendeurs sont prémunis contre le risque de les expédier sans être 
payé. 

Toutefois les documents peuvent présenter des irrégularités, ce qui a une 
influence sur le paiement de la marchandise par le banquier. 

3-5 Le mécanisme du crédit documentaire : 

Le crédit documentaire est une procédure composée d’un ensemble d’étapes 
détaillées dans le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

(4)Notification 

Banque notificatrice 
Ou confirmante 

Banque 
émettrice 

(3) transmission par Télex ou Swift  de l’avis 
d’ouverture 

(2) 
Demande 
D’ouverture 

 

Acheteur 
Donneur d’ordre 

 

 

 

 

Vendeur 
Bénéficiaire 

(1)Conclusion du contrat 

(5)Expédition des marchandises 

(10) 
Fonds 

(11)Document 

(12)Connaissement 

(13)Marchandise 

Transporteur 

(6)Documents 

(7)Fonds 

(8) Documents 

(9)Fonds 

Source : MARTINI.H, DEPREE.D, KLEIN- CORNED.J, «Crédits documentaires, lettres de 
crédit stand by, cautions et garanties. Guide pratique», Paris, édition Revue banque, 2007. 

 

Figure n° 12 : Déroulement du crédit documentaire 
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Etape 01 : Acheteur et vendeur ont conclu un contrat qui prévoit un paiement 
par crédit Documentaire 

L’acheteur et le vendeur se sont mis d’accord sur le contrat de vente/achat de 
marchandises ou de prestations de services Dès lors se pose le problème de la sécurité 
de paiement. Si le crédit documentaire a été choisi d’un commun accord, l’acheteur 
donne ses instructions d’ouverture à sa banque (la banque émettrice). 

Etape 02 : Instruction d’ouverture du crédit documentaire 

Cette étape consiste en la demande de l’acheteur à sa banque d’ouvrir un crédit 
documentaire en faveur d’un vendeur étranger, et qui doit être notifié par la banque de 
ce dernier. Pour émettre la demande d’ouverture l’acheteur est tenu de remplir un 
formulaire en spécifiant les documents exigés pour l’importation de la marchandise. 

Etape 03 : Ouverture du crédit par la banque émettrice 

La banque de l’importateur émet le crédit documentaire conformément à la 
demande reçue de son client. Lorsque le crédit est irrévocable, cette étape met toute la 
mécanique en mouvement. La banque ne peut plus se rétracter et elle s’engage à payer 
le bénéficiaire contre la remise des documents mentionnés dans le Credoc. 

L’émission du Credoc se fait généralement par transmission d’un message 
MT700 si les deux banques sont connectées aux réseaux SWIFT. Sinon, elle se fait par 
télex chiffré ou par envoi par courrier d’un formulaire standardisé de la Chambre de 
commerce internationale préalablement rempli. L’émission du MT 700 est la solution 
préférée en raison de la sécurité et de la rapidité offerte par le réseau SWIFT. 

Etape 04 : Notification du crédit documentaire au bénéficiaire 

La banque du vendeur (exportateur) avise son client qu’un crédit documentaire 
a été ouvert en sa faveur. 

Etape 05 : Expédition de la marchandise avant la date butoir 

En prenant soin de respecter la date limite d’expédition fixée dans le crédit, le 
vendeur expédie les marchandises selon le mode de transport et l’incoterm prévu dans 
l’offre. Le transporteur lui remet le titre de transport (connaissement) en contrepartie 
de la prise en charge des marchandises. 
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Etape 06 : Remise des documents par le bénéficiaire à sa banque 

Une fois l’expédition de la marchandise effectuée, l’exportateur rassemble tous 
les documents mentionnés dans le contrat et les remet à sa banque. On y trouve entre 
autres : 

 Des documents commerciaux : facture, liste de colisage, certificat d’origine, 
etc. 

 Des documents techniques : certificats d’analyses, sanitaires ou phytosanitaires 
délivrés par des autorités publiques ; certificat de contrôle et de surveillance 
délivré par des sociétés spécialisées (Bureau Veritas, SGS, Lloyds), etc. 

 Des documents de transport : connaissement maritime, lettre de transport aérien 
(LTA), lettre de voiture (CMR)… 

 Des documents financiers : les effets de commerce et autres instruments utilisés 
pour obtenir le paiement d’une somme d’argent. 

Tous les documents qui figurent dans la demande d’ouverture doivent être 
remis à la banque. Sinon, l’exportateur court le risque de ne pas être payé à cause du 
non respect de ses engagements. 

Etape 07 : Paiement du bénéficiaire 

Si les documents présentent l’apparence de conformité avec les termes et 
conditions du crédit, et les délais sont respectés il y’a  deux cas peuvent se présenter : 

Cas où le crédit est confirmé : le bénéficiaire est payé par la banque confirmante 
(réalisation par paiement à vue). Le vendeur s’est dessaisi de la marchandise et il est 
payé quelques jours plus tard. 

Il est à noter que la banque émettrice dispose de 5 jours ouvrés en RUU 600 
pour analyser les documents et émettre d’éventuelles réserves. 

Cas où le crédit n’est pas confirmé : la banque notificatrice n’est pas tenue de payer. 
Soit elle procède à un appel de fonds (message Swift) dans lequel elle indique que les 
documents sont conformes et qu’elle demande le paiement, soit la couverture est 
immédiate car la banque émettrice dispose d’un compte dans les livrets de la banque 
notificatrice. Dans ce cas cette dernière débite le compte de la banque émettrice et paie 
le bénéficiaire. 

D’autre part, si la banque notificatrice paie avant d’avoir reçu les fonds de la 
banque émettrice, elle effectue le paiement et se réserve le droit de réclamer le 
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remboursement des fonds au bénéficiaire si elle n’a pas été remboursée par la banque 
émettrice. Généralement cette procédure est réservée aux bons clients de la banque. 

A la différence de la banque confirmante, la banque non confirmante ne 
supporte pas le risque technique. Cela signifie que tant que les documents ne sont pas 
reconnus conformes par la banque émettrice, le paiement de la banque notificatrice est 
réalisé « sauf bonne fin ». 

Etape 08 : Transmission des documents à la banque émettrice 

La banque notificatrice ou confirmatrice envoie les documents à la banque 
émettrice et demande à être payée. 

Le crédit est confirmé : si le crédit documentaire est confirmé et payable à 
vue, les documents sont transmis à la banque émettrice et, par ailleurs, le paiement 
sera effectué par la banque confirmante selon les délais de remboursement spécifiés 
dans l’accréditif. 

Si le crédit est non confirmé : les documents sont transmis à la banque 
émettrice avec un appel de fonds (si les documents sont conformes) ou « à 
l’encaissement » si les documents ne sont pas conformes. La banque émettrice garde 
sa liberté d’appréciation et dispose de la possibilité de demander à l’acheteur 
d’accepter les irrégularités. En fonction du sort réservé à cette remise de documents, la 
banque émettrice paie si les irrégularités sont levées. Dans le cas contraire, elle 
retourne les documents à la banque notificatrice. 

Si le crédit est réalisable à la caisse de la banque émettrice : (ce qui induit 
que le crédit n’a pas été confirmé officiellement par une autre banque), les documents 
sont directement transmis par la banque notificatrice à la banque émettrice chargée de 
réaliser le crédit. Le bénéficiaire à la possibilité de solliciter un contrôle de documents 
par la banque notificatrice afin de ne pas transmettre des documents irréguliers. Cette 
solution est moins confortable pour le bénéficiaire. 

Etape 09 : Remboursement de la banque notificatrice  

En fonction des modalités de remboursement entre les banques prévues dans les 
instructions « banque à banque » de l’accréditif, la banque émettrice est tenue de 
rembourser la banque notificatrice si celle-ci a effectué le paiement de l’opération. 

Etape 10 et 11 : Levée des documents par le donneur d’ordre et paiement de la 
banque émettrice 
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Pour obtenir les documents indispensables au retrait des marchandises, le 
donneur d’ordre doit payer les documents. La banque émettrice a préalablement vérifié 
les documents, puis débité le compte du donneur d’ordre, avant de lui remettre la liasse 
documentaire. Bien évidemment, lors de la levée des documents, la banque émettrice 
débite l’acheteur sous déduction des sommes déjà perçues au titre de la provision 
constituée lors de l’ouverture du crédit. 

Etape 12 et 13 : Retrait des marchandises par l’acheteur auprès de la compagnie 
de transport 

Dans le cas spécifique du transport maritime, le titre de transport 
(connaissement) constitue un titre de propriété sur la marchandise. Les documents lui 
ont été restitués par canal bancaire il peut donc procéder au dédouanement des 
marchandises et en prendre possession. 

Le crédit documentaire permet donc à l’exportateur de se faire payer le montant 
des marchandises expédiées. En contrepartie, l’importateur reçoit, dans des délais 
stricts, des marchandises conformes aux conditions stipulées dans le crédit (sauf en cas 
d’irrégularités ou fraudes). 
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Conclusion 

Sans pour autant négliger les multiples efforts déployés par les organisations 
internationales et les états pour favoriser les échanges multilatéraux et bilatéraux et les 
différentes autres formes des crédits. Le crédit documentaire reste un atout 
indispensable pour le développement du commerce international ; et a permis 
d’instaurer une relation de confiance entre les différents acteurs et diminuer les risques 
pays. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Chapitre III                             
Etude d’un cas pratique de la 

BADR agence N° 571 d’’AZAZGA 



Chapitre III : Etude d’un cas pratique de la  BADR agence N° 
571 d’AZAZGA 
 

 Page 99 
 

Introduction  

Une transaction commerciale implique un mouvement de biens et de services 
entre un vendeur et un acheteur mais aussi un paiement de l’acheteur au vendeur qui 
s’effectue en grande partie par l’entremise d’une banque. La banque facilite ainsi la 
transaction  par son rôle d’intermédiaire; ce qui constitue l’une de ses plus importantes 
activités. Mais le rôle de la banque qui peut être un peu plus simple si le vendeur et 
l’acheteur résident dans le même pays devient très compliqué lorsque ces deux 
protagonistes sont séparés par des frontières.  

Le commerce extérieur  donc ne peut être appréhendé uniquement à travers le 
vendeur et l’acheteur. En effet, la banque est impliquée dans le financement de toute 
opération d’échange avec l’étranger en mettant à disposition des opérateurs plusieurs 
techniques de règlement à l’international. 

Dans le carde de notre travail, nous avons présenté dans la partie théorique  les 
différents instruments et technique de paiement dans le commerce extérieur, 
notamment le crédit documentaire. 

Cependant, dans ce chapitre on va se concentrer sur l’aspect technique de ce 
dernier. Dans notre cas pratique nous allons procéder à une sélection d’un dossier de 
crédit documentaire à l’importation, traité au niveau de la BADR, agence d’AZAZGA. 
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Section 1 : Présentation générale de l’organisme d’accueil : 

 Avant d’entrer dans le vif du sujet, nous allons présenter d’abord 
l’environnement dans lequel vont se dérouler les opérations que nous tenterons de 
présenter par la suite. Cette section nous sert donc d’un bref aperçu sur la banque de 
l’agence d’accueil de notre stage à savoir : la Banque de l’Agriculture et du 
Développement Rural (BADR) et l’agence 571 AZAZGA. 

1-1 Historique et évolution de la BADR : 

1-1-1 historique de la BADR : 

 La Banque d’Agriculture et du Développement Rural est une institution 
financière nationale créée par décret n° :82-106 le 13/03/1982. 

 La BADR est une société par action au capital de 54000.000.000 DA, chargée 
de fournir aux entreprises publiques économiques, conseils et assistance dans 
l’utilisation, et ce, dans le respect du secret bancaire. 

 En vertu de la loi 90-10 du 14 Avril 1990, relative à la monnaie et au crédit, la 
BADR est devenue une personne morale effectuant  les opérations de réception des 
fonds public, des  opérations d’octroi de crédit, ainsi que la mise à disposition de la 
clientèle des moyens de paiement et la gestion de ceux ci. 

 Depuis 1999, le capital de la BADR a augmenté et atteint le seuil de 
54.000.000.000 DA. 

 La BADR est une banque publique qui a pour mission le développement de 140 
agences  cédées par la BNA, son réseau compte actuellement plus de 290 agences et 
41 directions régionales et plus de 7000 cardes et employés activant au sein des 
structures centrales, régionales et locales. 

 De part, la densité de son réseau et l’importance de son effectif, la BADR est 
classée première au niveau national, 13ème au niveau africain, 668ème au niveau 
mondial parmi 4100 banques classées.  

1-1-2  Evolution de la BADR : 

 Trois étapes caractérisent l’évolution de la BADR : 
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 Période de 1982-1990 

Au cours de ces huit années, la BADR a eu pour objectif, d’asseoir sa présence 
dans le monde rural en ouvrant de nombreuses agences dans les zones à vocations 
agricole. Elle a acquis une notoriété et une expérience ; certaine dans le 
financement de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et l’industrie mécanique 
agricole. Cette spécialisation s’inscrivait, alors, dans un contexte d’économie 
planifiée où chaque banque publique avait son champ d’intervention. 

 Période de 1991-2002  

La loi 90/10 ayant mis terme à la spécialisation des banques, la BADR a élargie 
son champ d’intervention vers les autres secteurs d’activités, et notamment, vers 
les PME / PMI, tout en restant un partenaire privilégié du secteur agricole.  

  Sur le plan technique, cette étape a été celle de l’introduction des technologies 
informatiques : 

 1991 : Mise en place du système « SWIFT » pour l’exécution des 
opérations de commerce internationale, 

 1992 : Mise en place du logiciel  « SYBU », avec différents modules de 
traitement des opérations bancaires (gestion des prêts, gestion des 
opérations de caisse, gestion des placements, consultation à distance des 
comptes clientèles).  

 1992 : Informatisation de l’ensemble des opérations du commerce extérieur. 
Les ouvertures des crédits documentaires sont, aujourd’hui, traitées en  24 

heures maximum ; 
 1992 : Introduction du nouveau plan des comptes au niveau des agences ; 
 1993 : Achèvement de l’information de l’ensemble des opérations bancaires 

au niveau du réseau ; 
 1994 : Mise en service de la carte de paiement de retrait BADR ; 
 1996 : Introduction du télétraitement (traitement et réalisation d’opérations 

bancaires à distance et en temps réel) ; 
 2002 : Mise en service de la carte de retrait interbancaire. 

 
 Période de 2002-Avril 2012 

L’étape actuelle se caractérise par l’implication intéressante des banques 
publiques dans la relance des investissements productifs et la mise en 
adéquation de leurs activités et du niveau de leurs prestations avec  les 
principes de l’économie du marché. 



Chapitre III : Etude d’un cas pratique de la  BADR agence N° 
571 d’AZAZGA 
 

 Page 102 
 

En matière d’intervention dans le financement de l’économie, la BADR a 
considérablement augmenter le volume des crédits consentis aux PME / PMI du 
secteur privé (toute branches confondues) tout en accroissent son aide au monde 
agricole et para agricole.  

 Afin de se mettre au diapason des profondes mutations économiques et sociales 
et répondre aux attentes de la clientèle, la BADR a mis en place un programme 
d’action quinquennal, axé notamment sur la modernisation de  la banque, 
l’amélioration des prestations, ainsi que l’assainissement comptable et financier. 

Ce programme a conduit à ce jour aux réalisations suivantes : 

 2000 : Etablissement d’un diagnostic exhaustif des forces et faiblesses de la 
BADR et élaboration d’un plan de mise à niveau de l’institution par rapport aux 
normes internationales ; 

 2000 : Généralisation de système réseau local avec réorganisation du logiciel 
SYBU en client serveur ; 

 2001 : Assainissement comptable et financier ; 
 2001 :Refonte et raccourcissement des procédures de traitement, 

d’acheminement  et de sanction des dossiers de  crédit. Les délais varient, 
aujourd’hui, entre 20 et 90 jours, selon qu’il s’agit d’un crédit d’exploitation, 
d’investissement, ou encore, de son niveau de sanction (Agence locaux 
d’exploitation, groupes régionaux d’exploitation « ex-succursale », direction 
générale) ; 

 2006 : Concrétisation du concept de « banque assises » avec « Services 
personnalisables » ; 

 2008 : Introduction du nouveau plan des comptes au niveau de la compatibilité 
centrale ; 

 2010 : Généralisation du réseau MEGA PAC à travers nos agences et structures 
centrales ; 

 2012 : La mise en place d’une application relative à la dématérialisation des 
moyens de paiement et au transport d’images d’appoints ; 

 2012 : Généralisation de la norme « banque assise » avec « service 
personnalisé »    aux agences principales du territoire national. 

1-2 Organisation de la BADR : 

L’environnement économique et social subit des profondes mutations. 
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La BADR qui fait partie de cet environnement doit pour être compétitive 
et performante, réadapter son schéma organisationnel, ses méthodes du travail et 
ses moyens d’action. 

 Il s’agit en matière d’organisation, de mettre en place un ensemble 
cohérent et efficace, avec une répartition claire des missions et responsabilité de 
chaque structure. 

L’organisation s’articule autour de huit fonctions ou groupe de fonctions : 

 Le groupe de fonction « ressource, crédit et recouvrement » ; 
 Le groupe de fonction « informatique, comptabilité et trésorerie » ; 
 Le groupe de fonction « administration et moyen » ; 
 La fonction internationale ; 
 La fonction contrôle ; 
 La fonction communication ; 
 La fonction exploitation ; 
 La fonction management. 

Les trois groupes de fonctions sont placés sous la responsabilité de trois 
directeurs généraux adjoints. 

La fonction internationale est placée sous la responsabilité d’un 
divisionnaire. 

Les fonctions contrôle et communication sont rattachées directement au 
président directeur général. 

La fonction d’exploitation est prise en charge essentiellement par le 
réseau constitué de succursales et d’agences. 

Le fonction management concerne et implique l’ensemble des 
gestionnaires de la banque. 
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1-3 Organigramme générale de la BADR : 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 13 : Organigramme générale de la BADR 
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Source : document interne de la BADR 
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1-4 Présentation de l’agence BADR 571 AZAZGA : 

Parmi les structures de base existante ; celle mise à AZAZGA, le lieu de 
déroulement de notre stage pratique. 

La BADR agence d’AZAZGA « 571 » est une petite agence qui se situe à la 
daïra d’Azazga à 30KM de la wilaya de Tizi-Ouzou. Elle est issue de restructuration  
en 1982 de la BNA en deux banques : BADR et BNA. 

Cette agence existe depuis les années 1970 autant que bureau périodique qui 
ouvre seulement les jours de marché avec deux éléments à savoir : un caissier et un 
chef de bureau pour exécuter quelques opérations de caisses. 

Son existence réelle autant qu’agence se fait en 1970 avec l’augmentation de 
l’effectif. en 1982 l’agence a changé de tutelle avec la structure de la BNA pour être 
une agence de la BADR vu la vocation agricole de la région. En l’an 2000 l’agence 
change de siège pour occuper un bâtiment neuf en plein centre ville d’Azazga ; et voit 
son personnel  augmenter à 22 éléments.  

1-5 L’organisation de l’agence 571 AZAZGA :  

Cette organisation contient plusieurs éléments qui sont les suivants : 

 LE DIRECTEUR 

Le  directeur de l’agence est le premier responsable de la gestion et des résultats 
commerciaux de sa structure ; il a pour responsabilité : 

 Animer ; coordonner et contrôler l’activité de l’agence ; 
 Veiller à l’application de la réglementation en vigueur ; 
 Orienter et suivre l’activité du service contrôle de l’agence ; 
 Décider dans la limite des pouvoir conférés des concours bancaire à 

mettre en place et à veiller à la qualité du portefeuille crédit de l’agence ; 
 Assurer un suivi rigoureux des impayés et des dossiers litigieux et 

contentieux ; 
 Veiller à la gestion de la trésorerie une fois notifié ; 
 Veiller à la bonne circulation de l’information (notes, manuelle des 

procédures…) entre les différentes agences. 
 

 LA CELLULE ADMINISTRATIVE  

Cette cellule se divise en deux fonctions : 
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 Fonction « affaires générales » : Elle a pour mission : 
 Elaborer le budget et assurer sa réalisation ; 
 Veiller à l’application rigoureuses des normes de sécurité des personnes et 

des biens ; 
 Assurer la gestion des moyens de communication de l’agence ; 
 Assurer la gestion des archives ; 
 Elaborer et suivre la réalisation du plan de formation du personnel. 

 
 Fonction « contrôle comptabilité » :  

Ce service est placé sous l’autorité du directeur de l’agence. Il a été créé dans le 
but de réhabiliter l’auto contrôle en agence. 

 LE SERVICE CLIENTELE :  

Ce service a deux fonctions : 

 Fonction caisse :  

Elle a pour mission de : 

 Traiter toutes les opérations de caisse libellées en dinars et en devise : 
 Maintenir le contact étroit et constant avec la clientèle ; 
 Exécuter les opérations qui lui sont conférées par la clientèle ; 
 Tenir à jour la position des comptes des clients. 

Cette fonction est composée de deux compartiments : 

a) Le compartiment front office (guichet) : 

Ce compartiment est composé de deux sections : section espèce et section 
réception ; mais obéit à une ancienne organisation ; celle-là est structuré comme 
suit : 

 Caisse versement en dinars : le versement est l’opération bancaire qui 
consiste pour un client de remettre des espèces en vue d’alimenter son 
compte ou celui d’une tierce personne ; 

 Caisse paiement en dinars : le guichetier assure des opérations de retrait de 
paiement en espèce ; 

 Caisse épargne banque : elle s’occupe de la gestion des comptes sur livret, 
l’établissement des chèques de retrait. 
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 Section portefeuille : cette section est rattaché à la fonction caisse, elle 
s’occupe du traitement des chèques et des effets de commerce depuis leur 
remise jusqu’à leur encaissement. 
 

b) Le compartiment back-office (arrière guichet) 

Composé de trois sections (administration de la caisse, virement et recette) le back 
office de l’agence à pour mission essentielle de traiter : 

 Les ordres reçus du compartiment front office ; 
 Les opérations initiées par d’autres structures de la banque pour le compte 

de la clientèle ; 
 Les opérations administratives liées au service. 

 
 Fonction des opérations du commerce extérieur : 

Cette fonction est structurée en trois sections : 

 Section domiciliation, transfert rapatriement libre et direct ; 
 Section crédit documentaire et remise documentaire ; 
 Section de gestion des contrats internationaux. 
 
 LE SERVICE CREDIT 

Ce service est le compartiment le plus important au sein d’une agence, il a 
pour mission principal : 

 Etudier les risques ; 
 Mettre en place et suivre les lignes des crédits autorisés ; 
 Confectionner et exploiter les statistiques des engagements. 
 

 Fonction études et analyses : Elle a pour tache : 
 

 Etudier les demandes de crédit et proposer les concours à mettre en 
place ; 

 Soumettre pour appréciation et décision de la direction d’agence, les 
dossiers de crédit à étudier ; 

 Etudier et transmettre à la hiérarchie sous la responsabilité du directeur, 
pour décision, les demandes de crédit ne relevant pas des pouvoir de 
l’agence ; 

 Porter à la connaissance de la clientèle les décisions précises ; 
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 Tenir et mettre à jour les dossiers de crédit ; 
 Assurer la confection et / ou la transmission des dossiers concernés par 

le contrôle, à la banque d’Algérie ; 
  Suivre régulièrement l’évolution des entreprises financées (information 

récoltées par voies de presse…) ; 
 Suivre conjointement avec le secrétariat, l’utilisation des crédits et leur 

remboursement à échéance ; 
 Assister et conseiller en matière de financement, notamment en matière 

de nature de crédit approprié ; 
 Suivre la réalisation physique des projets d’investissements financés par 

l’agence et établir des comptes rendus aux structures centrales avec les 
propositions adéquates en vue de préserver les intérêts de la banque. 

 
 SECRETARIAT ENGAGEMENT :  

Le secrétariat engagement est chargé de : 

 Procéder au recueil des garanties exigées, la mise en place des 
crédits. 

 Etablir et délivrer les actes d’engagement (convention de crédit, 
acte de caution ou d’aval,…) ; 

 Mettre en place les crédits autorisés ; 
 Exécuter, élaborer et suivre les opérations de banque liées au 

crédit assortis de gage ; 
 Suivre l’application des conditions de banque d’une manière 

générale, notamment pour les engagements; 
 Elaborer et  adresser à la bonne date, les statistiques destinées aux 

structures centrales d’étude et analyse concernées. 

 Toutes les composantes de cette banque sont citées dans l’organigramme ci-dessous : 
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Figure n° 14 : Organigramme de l’agence 571 AZAZGA 
 

Source : Document interne de la BADR 
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Section 2 : Etude du processus d’une demande de crédit documentaire au 
niveau de la  BADR Agence d’AZAZGA n° 571 : 

 Afin d’étudier le processus d’une demande de Credoc, on procède par un 
exemple réel de deux entreprises de pays différents qui concluent un contrat 
commercial portant sur les engins de manutention, l’une est une SARL qu’on nome 
« SARL X » (l’importateur) et l’autre est une entreprise étrangère nommé « HYSTER-
YALE UK LIMITED » (l’exportateur). 

2-1 Détermination des éléments entrant dans le contrat commercial : 

 Avant de procéder à l’étude du dossier, il est important d’abord de déterminer 
les éléments entrant dans le contrat commercial, tout en identifiant les parties 
intervenantes, ainsi que les documents retenus lors des négociations. 

 L’importateur : 

Une SARL X  (société algérienne privée spécialisée dans la vente de pièces et 
des véhicules qui importe des engins et pièces détachées). 

 L’exportateur : 

HYSTER-YALE UK LIMITED, qui produit des chariots élévateurs à contre 
poids. 

 La banque de l’importateur : 

Banque de l’Agriculture et du Développement Rural Agence 571 d’AZAZGA, 
(Banque émettrice). 

 La banque de l’exportateur : 

ABC International Bank PLC (constituée sous le nom de Arab Banking 
Corporation B.S.C SPA), (Banque notificatrice). 

 Une fois les deux parties (importateur et exportateur) se sont mis d’accord sur 
les éléments du contrat commercial, l’enteprise HYSTER-YALE UK LIMITED 
établie la facture pro forma, précisant, les références des deux parties, puis la 
SARL X règle la taxe relative à la domiciliation d’une importation par la revente 
en état (10000.00).  
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2-2 Réception et vérification de la demande de domiciliation au « front 
office » : 

L’importateur se présente à sa  banque pour procéder à la domiciliation de 
l’importation muni de : 

 La facture pro forma en deux exemplaires (Annexe 02); 
 Une demande de domiciliation  (Annexe 01) ; 
 Une attestation de risque de change (Annexe 07) ; 
 Les exemplaires de l’attestation de paiement de la taxe de domiciliation 

(Annexe 03).  

Et si c’est pour la première domiciliation, joindre une copie du registre de 
commerce, dont la durée est limitée actuellement à 2 ans et une copie de la carte 
fiscale.  

 A la réception du dossier de domiciliation d’importation, le chargé de la 
clientèle s’assure que celui-ci contient tous les documents exigés à savoir : 

 La demande de domiciliation modèle en vigueur, complétée et signée par le 
client importateur ; 

 Deux  (02) copies de la  factures pro forma ; 
 Copie légalisée du registre de commerce ; 
 Le NIF « le numéro d’identification fiscale » 
 Quittance de la taxe de domiciliation pour les opérations des biens destinées à 

la revente en l’état ; 
 L’autorisation ou visa délivrée par les ministres concernés pour l’importation de 

certains produits. 

Après s’être assuré de la complété des documents, le chargé de la clientèle 
vérifie aussi que ; 

 La recevabilité de la demande au plan formel est règlementaire tel : 
 Date d’établissement de la demande ; 
 Nature du contrat; 
 Nom ou raison sociale de l’importateur et son numéro de compte au niveau du 

guichet domiciliataire ; 
 Désignation des produits à l’import ; 
   Tarifs douaniers ; 
 Montant en devise et la contre valeur en dinars ; 
 Incoterms (lorsque cela concerne une importation de biens) ; 
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 Nom du fournisseur ou vendeur ; 
 Provenance et origine des produits ; 
 Modalité de règlement ; 
 La date probable du règlement ou du premier règlement ; 
 La signature par les personnes accréditées. 

 
 Que le contrat commercial comporte les indications suivantes : 

 
 L’identité et adresse des contractants, 
 Les pays d’origine ou provenance des marchandises ; 
 Le prix unitaire et la valeur globale des marchandises ; 
 La monnaie de facturation et la monnaie de paiement ; 
 Les frais accessoires ; 
 Les délais de livraison ; 
 Les échéances fixées pour le paiement ; 
 Incoterms (lorsque l’opération concerne une importation de biens) ; 
 Modalité de paiement. 

 
 La conformité des copies du contrat commercial par rapport à l’original. 
 Que les exemplaires de l’engagement (si les produits importés sont destinés à 

l’exploitation) sont signés par les personnes accréditées et autorisées par le 
client ; 

 Que les indicateurs sur la demande concordent avec les caractéristiques du 
contrat ; 

 Que le contrat ne porte pas sur des produits prohibés à l’importation ; 
 Que le client n’est pas frappé par une interdiction d’accès au commerce 

extérieur ; 
 Que le formulaire de la taxe de domiciliation est authentique (exemplaire 

dûment revêtu du visa et cachet de la recette des impôts), et que les 
renseignements et les montant repris sur ce formulaire concordent et concernent 
bien l’importation à domicilier. 

 A l’issu de ces vérifications, le chargé de clientèle : 

 Soumet l’entier dossier au superviseur pour contrôle et visa ; 
 Saisi la domiciliation sur le système informatique en actionnant le menu 

approprié et attribue au dossier un numéro chronologique ; 
 Reprend les informations du dossier sur le système informatique en utilisant le 

module approprié qui édite un avis de domiciliation en quatre (04) reprenant : 
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 Numéro d’immatriculation de l’agence auprès de la banque d’Algérie 
(150404) ; 

 Numéro du compte client : 003.00571.XXXXXXXXXXXX. 
 Nom ou raison sociale du client : (SARL X, AZAZGA, Algérie) ; 
 L’adresse de la banque du client (AZAZAGA) ; 
 Numéro du registre de commerce du client, et sa date de délivrance ; 
 NIF : XXXXXXXXXXXXXXX ; 
 Numéro et date d’établissement de la facture : N°: AA20170612 du 

12/06/2017 ; 
 Le montant de l’opération et sa contre valeur en dinars 23.265,30EUR / 

2.829.051,17 dinars ; 
 Désignation et tarif douanier de la marchandise : Chariots élévateurs,  

84 27 20 91 00; 
 Mode de transport : maritime ; 
 L’incoterm : FOB ; 
 Pays de provenance ou d’origine : Royaume Uni ; 
 Nom et adresse du fournisseur : HYSTER-YALE UK LIMITED, Scotland ; 
 Délai d’expédition : 3 mois ; 
 Modalité de paiement : L/C Irrévocable et confirmé à vue. 

2-3 Attribution d’un numéro de domiciliation de l’importation : 

Une fois la vérification est terminée, l’agence BADR procédera à la 
matérialisation de la domiciliation. 

La codification de la domiciliation bancaire est composée de 21 chiffres et se 
décompose dans l’ordre suivant  (annexe 02): 

 

BANQUE DE L’AGRICULTURE ET DU 
DEVELOPPEMENT RURAL 

DOMICILIATION IMORT 

AGENCE 

AZAZGA 571 

15 04 04 2017 2 10 00007 EUR 

AZAZGA Le 2 9 / 0 6 / 2 0 1 7  
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(A), (B) ET (C) Code wilaya et numéro d’immatriculation de l’agence auprès de la 
banque d’Algérie pour les opérations avec l’étranger : (ex : 150404 c'est-à-dire 
TIZIOUZOU BADR AZAZGA). 
(D) Année de domiciliation : 2017 
(E) Ordre de trimestre de domiciliation : 2 
(F) Chiffre identifiant le type de dossier d’importation 
(G) Ordre de dossier dans le trimestre : 00007 
(H) Code de la monnaie : EUR 

 Le champ(F) correspond au type d’importation : 

 10 : simple importation de bien 
 13 : contrat d’importation à la fois de biens et de services 
 20 : marchés de travaux 
 30 : marchés d’études, de prestations de service ou d’assistance 

techniques 
 60 : marché d’architecte 
 70 : contrat de brevet ou d’exploitation de licence 

Le banquier après s’être assuré de la capacité financière du client, procède à la 
domiciliation de la facture pro forma, appose sur les deux exemplaires le cachet de 
domiciliation et remet un exemplaire à la SARL X, qui la taxe à son exportateur afin 
de lui confirmer la domiciliation de l’opération auprès de l’agence 571. 

Ensuite le banquier prélève les frais de domiciliation du compte client en 
utilisant le code d’opération CD2 dont tarif en vigueur, envoi un exemplaire de la taxe 
de domiciliation à la direction des impôts, un autre exemplaire est conservé dans le 
dossier et classe le dossier de domiciliation dans une chemise ouverte à cet effet 
(annexe 06) et l’enregistre sur le registre de la domiciliation. 

2-4 Traitement du dossier de la demande d’ouverture du Credoc au niveau 
du « back office » : 

 Après la conclusion du contrat commercial et la domiciliation de l’opération 
d’importation, l’importateur dépose une demande à sa banque pour  l’ouverture d’une 
lettre de crédit documentaire en faveur de l’exportateur, accompagné d’une facture 
domiciliée. 

 Dés réception du dossier, le chargé du commerce extérieur au niveau du « back 
office » : 
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 Vérifie l’entier dossier, en s’assurant que les documents répondent à toutes les 
exigences, et sont conformes aux dispositions contractuelles et réglementaires 
en vigueur, le banquier après vérification constitue une provision de 103%  de 
la contre valeur DA du montant de la facture (annexe 12); 

 Ouvre un dossier de domiciliation physique, en classant tous les documents 
dans la chemise appropriée du modèle en vigueur, sur laquelle il porte : 

 Le nom du client importateur : SARL X ; 
 Le fournisseur ou le contractant étranger : HYSTER-YALE UK 

LIMITED ; 
 Le montant et sa composition en fournitures, services et contreparties en 

dinars : 23.265,30  EUR « FOB », 2.829.051,17 Dinars (taux appliqué 
121,59) ; 

 Le numéro complet de domiciliation : 150404.2017.2.10.0007 EUR. 
 Renseigne une fiche de contrôle normalisé model en vigueur, sur laquelle il est 

enregistré : 
 Les règlements (les transferts de devises) ; 
 Les réalisations d’importation ; 
 Dates réglementaires de suivi et de déclaration ;  
 Lorsque la fiche de contrôle ne suffit pas pour l’enregistrement de 

l’ensemble des opérations des dossiers, il ouvre une autre sur laquelle il 
reprendra le solde des opérations des cadres et rubriques de la première 
fiche ; 

 Renseigne la fiche de position, modèle en vigueur, pour le suivit des règlements 
en mentionnant : 

 Le cumul, solde restant à régler ; 
 Les règlements des commissions, intérêt et frais assimilés lorsque le 

dossier est assortis de crédit extérieur moyen ou long terme ; 
 Le suivi des règlements au titre de la part non transférable au compte 

INR (Intérieur de non résidents). 
 Classer le dossier de domiciliation ouvert en armoire, en un espace dossier en 

cours, par ordre numérique, en attendant sa réalisation ; 
 Garder l’original de la lettre d’engagement dans le dossier, et transmettre une 

copie à la direction des impôts. 

2-5 Réception des messages transmis par le SWIFT et réalisation du 
Credoc : 

Après réception de la demande d’ouverture du Credoc, le banquier prépare le 
dossier à envoyer à la direction internationale comme suit : 
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 Rédiger la lettre de crédit suivant la demande du client ; 
 Etablissement de la formule règlement « F4 » 
 Copie de la facture pro forma domiciliée ; 

La direction internationale se charge de faire le message SWIFT à la banque 
notificatrice, ensuite débite l’agence du montant des frais d’ouverture et de la taxe, qui 
seront prélevés du compte du client importateur. 

Après que l’entreprise HYSTER-YALE UK LIMITED soit consente au crédit 
documentaire ouvert en sa faveur, et lorsque le message SWIFT est reçu pas le 
correspondant, elle précède à l’expédition des marchandises à la SARL X, et les 
documents réunis, par le biais de sa banque qui les vérifies, paie l’exportateur et envoi 
les documents à la banque émettrice. Parmi les documents requis, on trouve : 

 2/3 connaissements originaux Free on Board établie à l’ordre de la 
BADR d’AZAZGA ; 

 Facture commerciale en 4 exemplaires (annexe 19); 
 Copie liste de colisage  (annexe21); 
 Exemplaire original certificat de conformité (annexe 17);  
 Exemplaire copie certificat d’origine visé par la chambre de 

commerce  (annexe 18); 
 Copie fax ou mail avisant l’ordonnateur avant embarquement de la date 

d’expédition ;  
 Attestation bénéficiaire certifiant avoir transmis par DHL directement à 

l’adresse de l’ordonnateur les documents suivants (annexe 20): 
 1/3 connaissement original; 
 Connaissement non négociable; 
 Original facture définitive en 4 exemplaires ; 
 Original certificat de conformité ; 
 Original liste de  colisage ; 
 Original EUR  pour les produits UE ; 
 Copie déclaration d’exportation. 

A l’arrivé des documents, la banque émettrice (BADR Agence 571 AZAZGA) 
procède a leur vérification s’ils sont conformes aux conditions de crédit, procède aux 
reports de domiciliation sur la facture définitive, endosse le connaissement et remet au 
client les documents lui permettant de retirer la marchandise après dédouanement, la 
banque émettrice effectue le transfert selon les termes convenus, puis débite le client 
de la contre valeur en  DA du montant transféré, majoré des frais et taxes. 
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2-6 La réalisation physique : 

 Après la réception et la vérification du SWIFT (annexe 23), le chargé de 
l’opération doit : 

 Pointer et vérifier tous les documents énuméré dans le bordereau de 
transmission de documents avec ceux reçus ; 

 Vérifier que les documents sont conformes aux clauses de la lettre 
d’ouverture du Credoc puis : 

 Porter le numéro de domiciliation sur toutes les factures 
définitives, en lui attribuant le  numéro: 150404.2017.2.10.00007 
EUR du 12/06/2017, la BADR signe les documents et les revêt 
d’un cachet ; 

 Transmet un avis de disposition au client ; 
 Classe une copie des documents d’expéditions (facture). 

2-6-1 Le cout du crédit documentaire : 

L’opération du crédit documentaire engendre plusieurs frais qui seront 
supportés par l’acheteur (SARL X) comme suit : 

 Les frais de domiciliation (3000,00 DA) : 
 

 

 Débit compte client :    3570,00DA ; 
 Crédit compte commission :   3000,00 DA ; 
 Crédit taxe      570,00 DA (TVA 19%) 
 

 Blocage de provision à 103% 

 
 
 

 23265,30×121,59=    2829051,17 DA ; 
 2829051,17×103%=   291400,00 DA ; 

Débité compte 820 pour Credoc. 

Créditer compte 821 contre partie débiteur. 

Les frais de domiciliation = commissions de domiciliation + TVA 

Le montant de la provision bloqué = Montant de la facture en DA + 
Risque de Change (3%) 
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 Les frais de levé des documents : 
 Commission levée documentaire :   500,00 DA ; 
 Taxe :       95,00 DA. 

 
 Règlement du Credoc : 

 Montant transfert  en devise :    23265,30 EUR 

 Au cours de :       133,1519 DA 

 Transfert en devise avec change:     3097818,90 DA 

 Commission de change :      3097,82DA 

 TVA collectée :       588,59 DA 

 Commission perçue sur virement étranger :    7744,55 DA 

 TVA collectée :       1471,46  DA 

 Frais SWIFT :       2500,00DA 

 TVA collectée :       475,00DA 

 A porter au débit du client :    3113696,32 DA 

2-7 La remise des marchandises : 

La SARL X dédouane la marchandise du port de d’Alger avec la présentation 
des documents d’expéditions et retire un document qui est la déclaration en détail 
après paiement des droits et taxes douanières (D10). 

2-8 L’apurement du dossier : 

Toute opération de domiciliation doit être apurée et la valeur des marchandises 
importées doit correspondre au montant du transfert (les flux financiers doivent 
égaliser les flux physiques). Afin d'apurer le dossier de domiciliation, le banquier 
vérifie les documents suivants : 

 Facture définitive domiciliée (annexe 19); 
 Copie SWIFT (annexe 23); 
 Connaissement maritime (annexe 20); 
 La « formule 4 » qui confirme que le transfert est effectué ; 
 D10 document douanier qui atteste que la marchandise est retirée par 

l’importateur.  
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Ces documents sont rassemblés afin de comparer les montants portés dessus, 
trois situations peuvent être distinguées : 

 Si le montant porté sur le D10 est égal avec celui porté sur la facture définitive, 
cela veut dire que le dossier est apuré ; 

 Si le montant porté sur le D10 est supérieur à celui porté sur la facture 
définitive, cela veut dire que le dossier est en insuffisance de règlement ; 

 Si le montant porté sur le D10 est inférieur à celui porté sur la facture définitive, 
cela veut dire que le dossier est en excédent de règlement. 

Le déroulement de cette opération s’illustre par le schéma suivant : 

Source : document interne remis pas la BADR 

 

(4) 

(6) 

(1) 
SARL X (Importateur) 

BADR agence 571 AZAZAGA 

(Banque émettrice) 

ABC International Bank PLC 

(Banque notificative) 

HYSTER-YALE UK 
LIMITED (exportateur) 

(2) (3) (5) (7) 

(8) 

(9) 

Figure n° 15 : Déroulement de la demande de crédit documentaire 
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Conclusion  

 Durant notre stage pratique, effectué au sein de la Banque de l’Agriculture et du 
Développement Rural  (BADR) agence 571 AZAZGA, nous avons constaté que pour 
le bon déroulement de l’opération d’importation, le préposé du service commerce 
extérieur doit étudier attentivement la demande de son client en apportant d’éventuels 
conseils sur les termes du contrat et enfin de vérifier rigoureusement les documents 
s’ils sont conformes en vue d’assurer le règlement. 

Le banquier a donc un rôle important à jouer dans les opérations de commerce 
extérieur afin d’éviter les conflits entre les contractants, et veiller à ce que la procédure 
soit faite de manière juste et que les conditions du crédit soient respectées. 
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Conclusion générale : 

Passer deux mois au sein de la BADR et plus précisément au service du 
commerce extérieur nous a beaucoup apporté autant sur le plan professionnel que 
personnel. 

Ce stage nous a aidées à accomplir notre apprentissage théorique sur les 
relations commerciales à l’échelle internationale. On a ainsi été familiarisée avec les 
techniques et les faveurs qu’une banque puisse offrir à ses clients importateurs et 
exportateurs. 

Les opérations internationales étant capitales pour l’économie d’un pays, elles 
exigent donc une mise en place des techniques et des moyens de paiement efficaces 
afin de favoriser la circulation des capitaux. Les importateurs et exportateurs voulant 
respectivement optimiser leurs transactions avec l’extérieur et minimiser les risques, 
doivent avoir recours aux meilleurs services bancaires. 

Dans ce sens le crédit documentaire en est l’une des techniques les plus 
reconnues au niveau international à travers ses vertus. Afin de rendre cette technique 
souple et mettre fin à certains litiges rencontrés dans les opérations d’échange à 
l’international, des règles et usances uniformes (R.U.U) relatives au crédit 
documentaire ont été édictées par la chambre de commerce internationale (C.C.I) . 

Le crédit documentaire est avantageux et possède la qualité d’être une garantie 
pour les opérateurs dans le commerce extérieur car la responsabilité des banques des 
deux parties est engagée dans la vérification de la conformité des documents. Et en cas 
de non conformité, la banque émettrice ne paie pas le fournisseur et l’acheteur est 
assuré de voie de recours. 

Un autre avantage du crédit documentaire est à noter, c’est que malgré les frais 
qu’il fait supporter aux opérateurs, notamment aux importateurs, ils peuvent tout de 
même être réduits quand la confirmation du crédit n’est pas exigée par le fournisseur 
étranger. 

Le crédit documentaire ne constitue pas l’unique moyen de règlement à 
l’international, la remise documentaire et l’encaissement simple sécurisent aussi les 
opérations, mais ces dernières sont favorables uniquement quand une confiance 
commence à s’installer entre les opérateurs. Pour cela donc, il est préférable aux 
opérateurs de recourir au crédit documentaire qui est jusqu’à présent, le seul mode de 
règlement qui permet d’offrir une sécurité aux opérateurs et arrive à satisfaire les 
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parties du contrat en conciliant les exigences de chacun tout en préservant leurs 
intérêts. 
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